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1. INTRODUCTION 
  
 
Conformément aux articles L.151-4 et R. 151-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables (PADD), les orientations d'aménagement et de programmation 

(OAP) et le règlement. Il justifie également la délimitation de zones et toutes autres 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΦ 
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2. EXPLICATION DES CHOIX 
RETENUS 
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2.1. Justifications des choix retenus pour établir le 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD) 

 

Les 5 chapitres du PADD des 7 Vallées 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ƛ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ŀ ŞǘŞ 
ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ р ƎǊŀƴŘǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- Chapitre 1 : Une organisation territoriale équilibrée qui allie centralités et proximité. 

/Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘŜǎ 

équipements et services nécessaires pour répondre aux besoins des habitants et aux 

mobilités.  

- Chapitre 2 : Un cadre de vie de qualité fondé sur les ressources naturelles et 

patrimoniales. Ce deuxième chapitre aborde les notions de préservation des paysages, 

de la biodiversité et des continuités écologiques ainsi que de la ressource en eau.  

- Chapitre 3 Υ ¦ƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ 

chapitre identifie les besoins de développement économique, commercial et artisanal 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

- Chapitre 4 : Un tissu urbain et un habitat propices aux échanges et au bien-vivre. Ce 

chapitre précise le scénario démographique du territoire, les besoins qualitatifs et 

quantitatifs en logements ainsi que la politique de réduction de la consommation 

ŘΩŜǎpaces naturels, agricoles et forestiers.  

- Chapitre 5 : Une transition écologique et énergétique source de développement. Ce 

dernier chapitre explicite les volontés de la collectivité en matière de sobriété 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

prise en compte des risques naturels et technologiques et les actions à mettre en place 

pour renforcer la résilience du territoire.  
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Justifications des différentes orientations du PADD 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) s'inscrit dans une démarche stratégique visant à définir les grandes orientations de développement pour les années à venir. Sa justification repose sur 
une analyse approfondie de la situation territoriale et sur les priorités fixées par les élus. 
 
Pour expliquer ces orientations, il est nécessaire de rappeler les principaux éléments du diagnostic territorial. Ce diagnostic constitue le socle de réflexion, en fournissant un état des lieux complet du territoire : sa 
démographie, ses dynamiques économiques, son cadre environnemental, ainsi que ses forces et faiblesses. Cette étape permet de comprendre les défis auxquels la commune ou la communauté de communes doit 
faire face. 
 
À partir de ce diagnostic, des enjeux stratégiques ont été identifiés en collaboration avec les élus. Enfin, chaque choix d'orientation retenu dans le cadre du PADD sera justifié. Il s'agit de montrer comment ces décisions 
répondent aux enjeux identifiés et en quoi elles permettent d'assurer un développement équilibré et durable du territoire. Pour chaque orientation, un lien clair sera établi avec les besoins exprimés lors du diagnostic, 
ainsi qu'avec les priorités locales définies par les élus, afin de garantir une cohérence globale et une réponse adaptée aux attentes des habitants. 
 

Chapitre 1 : Une organisation territoriale équilibrée qui allie centralités et proximité 

 
Eléments de diagnostic Enjeux identifiés Objectifs Justifications 

A partir des éléments de la Base Permanente 

ŘŜǎ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ό.t9ύ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

présente :  

- 5 pôles de proximité (Blangy, Auchy-les-

Hesdin, Beaurainville, Campagne-lès-Hesdin et 

Maresquel-Ecquemicourt ;  

- Un pôle supérieur : le pôle Hesdinois (Hesdin 

et les 4 communes limitrophes : Marconne, 

Marconnelle, Sainte-Austreberthe, Huby-Saint-

Leu).  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- Maintien de services de proximité et 

accompagnement du vieillissement de 

la population ;  

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

territoriale du Schéma de Cohérence 

Territoriale ;  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

favorisant la qualité du cadre de vie ;  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

proximité et des polarités existantes du 

territoire tout en permettant le 

développement de polarité de 

proximité (Fillièvres).  

Structurer un réseau équilibré de centralités, 

rayonnantes et attractives : 

- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 

polarité structurante, de 4 polarités 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ 

pôles relais ;  

- Valoriser le rôle des polarités du territoire 

en tenant compte des polarités voisines ;  

- Revitaliser les centres-bourgs des 7 Vallées.  

Le diagnostic territorial montre que le territoire des 7 Vallées est déjà organisé autour de 5 pôles de proximité (Blangy, 
Auchy-les-Hesdin, Beaurainville, Campagne-lès-Hesdin, Maresquel-9ŎǉǳŜƳƛŎƻǳǊǘύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł IŜǎŘƛƴ Ŝǘ 
ses communes limitroǇƘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
maintenir et renforcer les services de proximité, tout en accompagnant le vieillissement de la population. En 
consolidant un réseau de polarités complémentaires et aǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ǉǳi encourage le développement 
harmonieux des polarités existantes et en devenir. Ainsi, le PADD fixe quatre niveaux de polarités différents 
présentant des rôles et des fonctions différents : 

- м ǇƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Υ ƭŜ ǇƾƭŜ ƘŜǎŘƛƴƻƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩIŜǎŘƛƴΣ ŘŜ aŀǊŎƻƴƴŜΣ ŘŜ 
aŀǊŎƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘΩIǳōȅ-Saint-Leu et de Sainte-Austreberthe qui proposera les services et équipements les plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻindre (centres commerciaux, équipements de loisir, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΧύ 

- 4 quatre pôles structurants secondaires : Blangy-sur-Ternoise, Auchy-lès-Hesdin, Beaurainville, Campagne-
lès-Hesdin qui posséderont des équipements et services intermédiaires (supermarché, magasins 
alimentaires, commerces et services à la personne, artisanǎΧύ 

- 1 polarité secondaire en devenir : Fillièvres qui présente des services et équipements de proximité 
indispensables pour les communes rurales du sud-est des 7 Vallées. Toutefois, elle ne présente pas encore 
ƭŜ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƛƭƭƛŝǾǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ 
affirmer son rôle de polarité structurante pour les 7 Vallées.  

- 2 pôles relais : Brimeux, Maresquel-Ecquemicourt, qui disposeront des services et équipements de première 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ όōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΣ ŞǇƛŎŜǊƛŜΣ ŜǘŎΦύ Τ 

Le territoire des 7 Vallées ne vit pas en vase clos : il est influencé par les dynamiques des territoires voisins, 
notamment ceux de la Communauté d'Agglomération des 2 Baies en Montreuillois. En prenant en compte les 
polarités voisines, cette orientation vise à tirer parti des complémentarités régionales tout en renforçant le 
rayonnement des pôles locaux. Cette approche permet de valoriser les centralités du territoire sans entrer en 
concurrence avec celles de l'extérieur, et contribue ainsi à l'essor équilibré des 7 Vallées. De plus, cela permet de 
consolider les centralités du territoire, en misant sur des coopérations interterritoriales et sur des offres de services 
adaptées aux besoins des habitants et des visiteurs. 
 
Les centres-bourgs jouent un rôle essentiel dans la cohésion sociale et territoriale. Cependant, certains bourgs 
ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
répond à plusieurs enjeux stratégiques du diagnostic : le maintien des services de proximité et le développement 
ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 9ƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ 
commerciale ou d'amélioration des infrastructures, il est possible de redonner une attractivité à ces centres-bourgs, 
tout en améliorant le quotidien des résidents. Ce processus de revitalisation permet également de lutter contre la 
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vacance commerciale et résidentielle, tout en assurant un meilleur accès aux services pour les populations locales, 
notamment les personnes âgées. 

Les principaux points du diagnostic en termes 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Des équipements et services répartis sur les 

polarités existantes du territoire ;  

- La frange sud du territoire semble plus isolée 

ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 

développer un pôle supplémentaire (Fillièvres) ;  

- ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ 

le pôle Hesdinois ;  

- Une offre de service globalement satisfaisante 

mais une disparition des commerces et services 

de proximité ; 

- ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀǳ-delà 

du collège ;  

- Une offre de santé qui pourrait se retrouver 

insuffisante suite au vieillissement de la 

population ;  

- Une offre culturelle et de loisirs concentrée sur 

le pôle Hesdinois et peu développée ;  

- Un manque de services et de commerces 

supérieurs.  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

commerciales et les commerces de 

proximité ;  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł 

la jeunesse, à la petite enfance, à 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ;  

- Lutte contre le désert médical et 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

professionnels de la santé ;  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ 

loisirs ;  

- /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

de loisirs (cinéma, salle de spectacle) ;  

- Maintien de services de proximité et 

accompagnement du vieillissement de 

la population.  

Fournir les équipements et services 

nécessaires pour répondre aux besoins des 

habitants actuels et futurs des 7 Vallées : 

- /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

services pour tous les âges de la vie ;  

- Lutter contre la désertification médicale en 

proposant des offres de santé adaptées au 

milieu rural ;  

- Proposer des offres de formation 

professionnalisantes adaptées à la 

structuration économique du territoire.  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳŜǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
la jeunesse, la petite enfance, l'enseignement, et les activités culturelles et de loisirs. Actuellement, ces services sont 
concentrés principalement sur le pôle Hesdinois, laissant certains secteurs, notamment la frange sud du territoire, 
Ǉƭǳǎ ƛǎƻƭŞǎΦ tƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ƭϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŀƴǘ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire, en particulier dans les zones plus éloignées comme Fillièvres. Ce développement permettra de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ŘŜǎ 
ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜs à leurs besoins quotidiens. 
 
[Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
à moyen terme. Le diagnostic met en évidence le besoin urgent de lutter contre la désertification médicale en 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛté pour les professionnels de santé, une priorité pour éviter une détérioration des soins dans 
ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
professionnels de santé en milieu rural, afin de maintenir un accès aux soins de qualité pour tous les habitants. Cela 
répond directement aux enjeux de santé publique, tout en contribuant à renforcer le lien social et la qualité de vie 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀǳ-delà du collège, ce qui limite les opportunités pour les 
ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
spécifiques du tissu économique local. En proposant des offres de formation professionnalisantes adaptées aux 
secteurs économiques présents dans les 7 Vallées (agriculture, artisanat, tourisme, services de proximité), il sera 
possible de renforcer les compétences locales et de ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
poursuivre leurs études. Cette orientation vise à développer des infrastructures éducatives (lycées professionnels, 
centres de formation) tout en favorisant les partenariats avec les entreprises locales, contribuant ainsi à soutenir 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

Les principaux points du diagnostic en termes de 

mobilité sont les suivants : 

- 40% des actifs des 7 Vallées sortent du 

territoire pour aller travailler. Ces flux sont 

principalement orientés vers la CA des 2 Baies 

en Montreuillois. ;  

- Les déplacements domicile-travail se font 

principalement en voiture ;  

- Un maillage routier dense permettant une 

bonne desserte du territoire ;  

- Une offre ferroviaire concentrée le long de la 

vallée de la Canche mais qui permet à la quasi-

ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр 

ƳƛƴǳǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ;  

- Une offre de transport en commun peu 

développée et principalement orientée vers le 

public scolaire ;  

- 85% des habitants du territoire se situe à moins 

ŘŜ уƪƳ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

des déplacements en vélo ;  

- Plusieurs alternatives à la voiture individuelle 

ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ό¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ 

à la Demande, auto-stop, co-ǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧύΦ  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- Développement des infrastructures 

de mobilité douce et des mobilités 

alternatives à la voiture individuelle ;  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

proximité et moins consommateur 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

territoire ;  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƛƴǘǊŀ-

communautaire.  

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

sur le territoire : 

- Accompagner le développement des 

mobilités douces en lien avec la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ;  

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

existante et expérimenter de nouvelles 

offres ;  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘǊŀƛƴ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ 

des usagers ;  

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

offre de transport à la demande adaptée au 

milieu rural et encourager le recours au 

covoiturage.  

La mise en place d'une politique encourageant les mobilités douces, telles que le vélo ou la marche, répond à un 
enjeu essentiel identifié dans le diagnostic : celui de réduire la dépendance à la voiture individuelle. En effet, 85 % 
des habitants du territoire vivent à moins de 8 km d'une polarité, ce qui rend les déplacements à vélo envisageables 
pour une grande partie de la population. En lien avec un urbanisme de proximité, cette orientation vise à favoriser 
des déplacements de courte distance en adaptanǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hнΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
défis environnementaux. 
 
Le diagnostic met en lumière une offre de transport en commun peu développée, majoritairement orientée vers le 
public scolaire. Cette situation laisse une marge importante pour améliorer et diversifier les services. Il est donc 
essentiel de valoriser l'offre actuelle tout en explorant de nouvelles solutions pour répondre aux besoins des actifs 
ǉǳƛΣ Ł пл ҈Σ ǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΣ 
comme des lignes flexibles ou des horaires adaptés, pour encourager l'utilisation des transports en commun, 
contribuant ainsi à une mobilité intra-communautaire plus fluide et durable. Cette orientation se traduira 
concrètement dans le Plan de Mobilité Simplifiée (PMS) et le Schéma Directeur des Modes Actifs (SMDA) élaborés en 
parallèle du PLUi-H.  
 
Le territoire bénéficie d'une bonne accessibilité ferroviaire, avec la quasi-totalité de la population située à moins de 
мр ƳƛƴǳǘŜǎ ŘϥǳƴŜ ƎŀǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭϥŜȄǇérience des usagers (parkings, espaces sécurisés pour les vélos, espaces multimodal et intermodal, 
etc.). Cette orientation vise à encourager davantage de résidents à utiliser le train, réduisant ainsi les déplacements 
en voiture et répondant aux enjeux de ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΦ [Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ 
indispensables pour inciter les habitants à privilégier ce mode de transport. 
 
Dans un territoire à dominante rurale, où les déplacements domicile-travail se font principalement en voiture, le 
développement de solutions alternatives est primordial pour améliorer la mobilité. L'offre de transport à la demande, 
en plein essor, ainsi que des pratiques comme le covoiturage, offrent des alternatives économiques et écologiques à 
la voiture individuelle. Ces initiatives répondent à la nécessité de mieux organiser la mobilité intra-communautaire 
Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƭŜȄƛōƭŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 
et en renforçant les liens sociaux entre habitants. 
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Chapitre 2 : Un cadre de vie de qualité fondé sur les ressources naturelles et patrimoniales 

 

Eléments de diagnostic Enjeux identifiés Objectifs Justifications 
Les principaux points du diagnostic en 

termes paysagers sont les suivants : 

- Des milieux naturels importants et bien 
répartis sur le territoire, notamment 
dans les fonds de vallées de la Canche, 
ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜ ;  
- Une diversité paysagère importante 
alternant entre fonds de vallées et 
coteaux ;  
- Des formes urbaines et villageoises 
hérités du passé médiéval et rural des 7 
Vallées ;  
- Un patrimoine bâti important et de 
qualité, comprenant des longères, des 
fermes à cour carré, des maisons de ville 
ou des maisons de maître ;  
- Des installations de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ 
mal intégrée ;  
- ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
qui se voit dans les paysages.  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- Préservation de la diversité et de la 
fonctionnalité des milieux naturels présents 
sur le territoire et de la qualité des paysages ;  
- Préservation des zones humides et des zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ;  
- Préservation et valorisation du patrimoine 
bâti vernaculaire et des paysages participant à 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique du territoire ;  
- Encadrement et diversification de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte de la qualité des paysages et des 
caractéristiques territoriales.  

Préserver la mosaïque paysagère garante de 
la qualité du cadre de vie :  
- Préserver la diversité des paysages et des 
patrimoines des 7 Vallées ;  
- Renouveler le rapport ville/campagne ;  
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 
ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǊŜŦƭŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ 
territoire ;  
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables.  

Le territoire des 7 Vallées est caractérisé par une grande diversité paysagère, alternant entre fonds de vallées, 
ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
la Ternoise. Ces paysages, associés à un patrimoine bâti de qualité (longères, fermes à cour carrée, maisons de 
maître), font partie intégrante de l'identité du territoire et contribuent à son attractivité touristique. Cette orientation 
vise à préserver cette diversité, essentielle pour garantir la qualité du cadre de vie, tout en assurant une continuité 
écologique et un équilibre entre zones naturelles, agricoles et urbanisées. Cela répond aux enjeux de préservation 
des milieux naturels et de valorisation du patrimoine bâti identifiés dans le diagnostic, permettant de renforcer 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 
Le diagnostic met en évidence que les formes urbaines et villageoises héritées du passé médiéval et rural doivent 
şǘǊŜ ǊŞƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ 
les espaces urbanisés et les milieux naturels ou agricoles, en assurant une transition harmonieuse entre ville et 
campagne. Ce renouvellement du rapport ville/campagne permet de maintenir l'identité rurale du territoire tout en 
accompagnant son développement. Il s'agit de limiter l'étalement urbain et de favoriser un urbanisme plus intégré 
au paysage, respectueux de l'environnement et de la qualité du cadre de vie. 
 
[Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ όǇƭŀŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴύ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊǳǊŀƭΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ 
et la qualité de vie des ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ 
architecturale et paysagère du territoirŜΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
méthanisation, jouent un rôle important dans la transition énergétique, mais leur impact sur les paysages est une 
préoccupation majeure, comme souligné dans le diagnostic. Actuellement, ces installations sont parfois mal 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎΣ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ 
développement des énergies renouvelables en tenant compte de la spécificité des paysages et de leur intégration 
ǾƛǎǳŜƭƭŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘϥŀƭƭƛŜǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ 
développement durable respectueux de l'environnement et de l'identité locale. 

Les principaux points du diagnostic en 
termes de biodiversité et de continuités 
écologiques sont les suivants : 
- Des milieux naturels importants et bien 
répartis sur le territoire, notamment 
dans les fonds de vallées de la Canche, 
ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜ ;  
- Des espaces protégés ou à enjeux 
importants (ZNIEFF, Natura 2000, 
réserves naturelles) ;  
- Des zones humides relativement 
nombreuses le long de la Canche et de 
ƭΩ!ǳǘƘƛŜ repérées dans le cadre des 
SAGE ;  
- Une diversité paysagère importante 
alternant entre fonds de vallées et 
coteaux ;  
- Un territoire marqué par une 
agriculture de polyculture/polyélevage 
présentant des surfaces en prairie 
importante ;  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- Préservation de la diversité et de la 
fonctionnalité des milieux naturels présents 
sur le territoire et de la qualité des paysages ;  
- Préservation des zones humides et des zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ;  
- Lutte et adaptation contre les effets du 
changement climatique ;  
- Réduction de la vulnérabilité du territoire vis-
à-vis des risques et des nuisances ;  
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǇƻǳǊ 
conserver les prairies et les haies afin de 
garantir une riche biodiversité et une activité 
agricole adaptée aux risques du territoire 
(érosion, inondations) ;  
- Diversification des méthodes de production 
Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 
changement climatique (agroécologie, 
agriculture à haute valeur environnementale, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 

Préserver la biodiversité et développer les 
actions en faveur de la fonctionnalité des 
trames écologiques :  
- tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
trames écologiques présentes sur le 
territoire ;  
- Préserver et mettre en valeur les zones 
humides de la Canche, de la Ternoise et de 
ƭΩ!ǳǘƘƛŜ ;  
- Préserver la ceinture prairiale des bourgs et 
villages pour réduire la vulnérabilité des 
espaces bâtis et favoriser la biodiversité ;  
- Développer une politique foncière propice 
à la renaturation. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊƴƻƛǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ όȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 
ZNIEFF, etc.). Ces trames écologiques, essentielles à la biodiversité, garantissent la continuité des habitats pour la 
ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
diversité écologique et de la fonctionnalité des milieux naturels. En renforçant ces corridors écologiques, le territoire 
pourra limiter les impacts négatifs du changement climatique tout en favorisant la résilience des écosystèmes face à 
la fragmentation des espaces naturels. 
 
Les zones humides le long des rivières Canche, Authie et Ternoise jouent un rôle essentiel dans la régulation des 
écosystèmes, la prévention des crues et la préservation de la biodiversité. Ces zones sont souvent des habitats pour 
des espèces spécifiques eǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ [ϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
valeur ces zones répond aux enjeux du diagnostic, notamment la protection contre les inondations et la préservation 
de la qualité des ressources en eau. En intégrant les zones humides dans les politiques de gestion territoriale, le 
territoire contribue à la fois à la lutte contre les effets du changement climatique et à la protection de la biodiversité 
locale. 
 
Les prairies qui ceinturent les bourgs et villages des 7 Vallées jouent un rôle crucial pour maintenir une transition 
entre espaces bâtis et milieux naturels, tout en réduisant la vulnérabilité des zones urbaines face aux risques naturels 
(inondations, éroǎƛƻƴύΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǇǊŀƛǊƛŀƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
diversifiée, notamment le pâturage, qui permet de conserver les haies et prairies. Cette orientation permet à la fois 
de limiter les risques climatiques tout en favorisant la biodiversité grâce au maintien de ces espaces verts autour des 
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- Les impacts du changement climatique 
pour avoir des effets importants sur les 
calendriers des cultures et sur les 
exploitations agricoles.  

qualité des ressources (eau, sol, milieux 
naturels).  

ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ŘŞǎŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
secteurs propices à la renaturation en lien avec les objectifs de Zéro Artificialisation Nette mais également des 
objectifs de minimisation des obstacles influençant les continuités écologiques. Cet objectif pourrait se traduire par 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜnaturation ou aux compensations écologiques au sein du plan de zonage.  

Les principaux points du diagnostic 
relatifs à la ressource en eau sont les 
suivants : 
- Des eaux superficielles jugées 
globalement de bonne qualité ;  
- Des zones humides relativement 
nombreuses le long de la Canche et de 
ƭΩ!ǳǘƘƛŜ repérées dans le cadre des 
SAGE ;  
- Une ressource en eau potable 
provenant à 90% de ressources 
souterraines ;  
- Une ressource en eau souterrain de 
bonne qualité mais pouvant être altérée 
par des pollutions diffuses telles que les 
ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaire ;  
- Un territoire qui présente 14 captages 
actifs et 2 en projet ;  
- De nombreuses communes sont 
ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ;  
- La frange nord-ouest est concernée par 
des zones à enjeux environnementaux. 

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- Préservation de la qualité et de la quantité de 
la ressource en eau ;  
- Mise en conformité des systèmes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ;  
- Préservation des zones humides et des zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ;  
- Lutte et adaptation contre les effets du 
changement climatique ;  
- Réduction de la vulnérabilité du territoire vis-
à-vis des risques et des nuisances ;  

wŞǾŞƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƛƴ 
de la ressource : 
- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ;  
- Protéger la ressource en eau en 
sanctuarisant les zones à enjeux ;  
- Eviter la dégradation qualitative des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
voisins ;  
- Retenir les eaux pluviales sur le territoire et 
réduire les ruissellements ;  
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
du territoire.  

Le diagnostic montre que les eaux superficielles du territoire sont de bonne qualité, et que le territoire dispose de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ !ǳǘƘƛŜΦ [ΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΦ [ϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ŎŜǘ ŀǘƻǳǘΦ 9ƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭϥŜŀǳ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
aux infrastructures, il est possible de renforcer l'attractivité et la qualité de vie des habitants tout en préservant un 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƭŞΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƻǴ 
la gestion de l'eau doit être centrale dans tout projet de développement. 
 
[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŜ фл ҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
provient des ressources souterraines. Si cette ressource est actuellement de bonne qualité, elle est vulnérable aux 
pollutions diffusesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Ł ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ 
aux enjeux de préservation des ressources et de lutte contre les pollutions. Protéger ces zones permettra d'assurer 
la qualité et la quantité de la ressource en eau pour les générations actuelles et futures, tout en renforçant la 
résilience du territoire face aux risques environnementaux. 
 
Le diagnostic souligne que le territoire est confronté à des risques de ruissellements et à des inondations, accentués 
par le changement climatique. Retenir les eaux pluviales à la parcelle et sur place est une solution essentielle pour 
ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et des sols. Cette orientation vise à mettre en place des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ les inondations, à 
préserver les sols et à protéger les zones urbaines vulnérables. En parallèle, ces actions favorisent également la 
recharge des naǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΦ 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
ce qui peut avoir des impacts négatifs sur la qualité des eaux superficielles et souterraines. Cette orientation vise à 
mettre en conformité et ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
locales et protéger les ressources en eau du territoire, tout en garantissant des conditions sanitaires optimales pour 
les habitants. Cela s'inscrit dans une démarche plus large de gestion durable de l'eau. 

 

Chapitre 3 Υ ¦ƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 

Eléments de diagnostic Enjeux identifiés Objectifs Justifications 
Les principaux points du diagnostic 
relatifs aux activités économiques sont 
les suivants : 
- Le territoire propose 65 emplois pour 
100 actifs occupés en 2018. Certaines 
personnes sont donc obligés de quitter 
le territoire pour se rendre sur leur lieu 
de travail ;  
- Une concentration des emplois sur le 
pôle Hesdinois et les communes de 
Beaurainville et Campagne-les-Hesdin ;  
- Des emplois principalement tertiaires 
même si le territoire conserve des 

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- Pérennisation et développement des activités 
économiques en proposant une offre foncière 
et immobilière adaptée ;  
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ Ŝǘ 
favorisant les filières locales et les emplois de 
proximité ;  
- Pérennisation des entreprises situées en zone 
urbaine mixte, naturelle ou agricole ; 
- Accompagnement et développement des 
formations adaptées au tissu économique 
existant et aux besoins des entreprises ;  

Assurer le développement des activités 
économiques existantes et accompagner 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
activités, en veillant à une consommation 
foncière raisonnée : 
- Réhabiliter les friches pour proposer un 
développement économique peu 
consommateur de foncier ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
dans les polarités et permettre aux activités 
insérées dans le tissu urbain ou isolées de 
perdurer ;  
- Structurer et assurer le développement des 
filières existantes ;  

Le diagnostic révèle que le territoire dispose de peu de terrains en friches disponibles, mais ceux existants sont en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ŎŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩƛƴǎcrit dans une logique de consommation foncière raisonnée. Cela permet de limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 9ƴ ǊŜŘƻƴƴŀƴǘ ǾƛŜ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƛƴǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire pour les nouvelles activités économiques, tout en 
assurant une gestion durable des ressources foncières. 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇƾƭŜ IŜǎŘƛƴƻƛǎΣ .ŜŀǳǊŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ 
Campagne-les-Hesdin, concentrent l'essentiel des emplois du territoire. Il est donc essentiel de renforcer ces zones, 
tout en permettant aux activités économiques implantées dans le tissu urbain ou en zone rurale de perdurer. Cette 
orientation soutient la pérennisation des entreprises déjà installées et permet le développement économique sans 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƳmeraient du foncier, même si le besoin en foncier 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǾƻƛǊ Ŏƛ-
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emplois importants dans le domaine 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ;  
- Une légère augmentation du nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмоκнлму ;  
- ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎŀƴǎ ŜƳǇƭƻƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
mais stable (10% en 2018) ;  
- Une offre de foncier économique bien 
répartie et hiérarchisée avec 5 zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
zone urbaine mixte ;  
- De nombreuses entreprises 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ 
internationale ;  
- Trois filières économiques bien 
représentées Υ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire, 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀŎƘƛƴƛǎƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ;  
- Peu de terrains en friches pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique ou sont déjà en cours de 
revalorisation.  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
qualité du cadre de vie ;  
- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

- Proposer un cadre de travail de qualité pour 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ;  
- Prendre en compte les nouvelles façons de 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŜǊΦ  

dessous le chapitre 4). En accompagnant ces entreprises, le territoire peut maintenir un équilibre entre activités 
économiques et cadre de vie. 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Υ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
et le machinisme agricole. Structurer ces filières en favorisant des partenariats avec les entreprises locales et en 
soutenant les formations adaptées aux besoins du marché permet de pérenniser ces secteurs. Cela participe 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
tout en anticipant les besoins futurs des entreprises. Cette stratégie contribue aussi à la résilience économique, en 
favorisant la montée en compétences dans des secteurs porteurs. 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ 
entreprises et des travailleurs, comme la qualité de vie pour les employés (espaces verts, mobilités douces) et 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΦ 9ƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴǘreprises tout en fidélisant celles déjà implantées. Cela répond 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 
 
Le territoire des 7 Vallées fait face à des défis économiques importants. Le diagnostic révèle un taux d'actifs sans 
emploi élevé, atteignant 10% en 2018. De plus, de nombreux habitants sont contraints de quitter le territoire pour 
trouver du travail. 
Face à cette situation, le territoire doit s'adapter aux nouvelles façons de travailler. Cette évolution est essentielle 
pour attirer de nouveaux actifs et dynamiser l'économie locale. 
L'accent est mis sur la promotion de nouveaux modes de travail. Le télétravail, le coworking et la flexibilité des 
espaces de travail sont encouragés. Ces approches permettent de réduire les temps de déplacement et le nombre de 
trajets domicile-travail. 
Cette approche a également plusieurs avantages. Elle permet d'attirer une nouvelle génération d'actifs, en quête de 
flexibilité et d'équilibre vie professionnelle-vie personnelle. Elle contribue aussi à réduire la dépendance aux pôles 
économiques externes. En favorisant le travail local ou à distance, le territoire peut réduire significativement les 
déplacements pendulaires. Cela a un impact positif sur la qualité de vie des habitants et sur l'environnement. 

Les principaux points du diagnostic 
relatifs aux activités commerciales sont 
les suivants : 
- La frange sud du territoire semble plus 

ƛǎƻƭŞŜ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩƻǴ ƭŀ 

nécessité de développer un pôle 

supplémentaire (Fillièvres) ;  

- ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

commerciale sur le pôle Hesdinois ; 

-  Des commerces de proximité qui se 

font rares dans les petites polarités ;  

- Des alternatives commerciales qui se 

mettent en place (click&collect, casier en 

libre-ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǾŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΧύ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ 

sont encore marginales.   

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
commerciales et les commerces de proximité ;  
- Maintien et développement des offres 
commerciales de proximité au sein des 
polarités et des services alternatifs en milieu 
rural (marchés, commerces ambulants, dépôt 
distributeur, partenariat avec les grandes 
surfaces, etc.). 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
et intensifier les alternatives en milieu rural :  
- Conforter la polarité commerciale du pôle 
IŜǎŘƛƴƻƛǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎŜƴǘǊŜ-
périphérie;  
- Redynamiser et moderniser le commerce 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ;  
- Réinventer le commerce de proximité en 
milieu rural.  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇƾƭŜ IŜǎŘƛƴƻƛǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎǊŞŜ ǳƴ 
déséquilibre avec les zones plus rurales, notamment la frange sud du territoire. Cette orientation vise à renforcer la 
polarité commerciale du pôle Hesdinois tout en veillant à un équilibre centre-périphérie. En consolidant les services 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŀƴǘ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΦ Cela pourrait inclure des solutions pour développer l'offre commerciale dans 
ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ Ł CƛƭƭƛŝǾǊŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ 
ƛǎƻƭŞŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Şǘŀƴǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǘŞ IŜǎŘƛƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
dans les polarités secondaires et les communes rurales.  
 
Le diagnostic indique que les commerces de proximité se font rares dans les petites polarités, alors que ces 
commerces sont essentiels à la vitalité des centres-bourgs et à la cohésion sociale. Cette orientation vise à 
redynamiser et moderniser le commerce ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ όǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘŀŎǘΣ ŎƭƛŎƪ ϧ ŎƻƭƭŜŎǘύ 
ou des efforts de réaménagement urbain pour rendre les centreǎ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΦ 9ƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ 
petits commerces, le territoire pourra soutenir l'économie locale tout en créant des emplois et en favorisant un cadre 
de vie agréable pour ses habitants. 
 
Le diagnostic souligne que certaines alternatives commerciales (click & collect, casiers en libre-service, vente à la 
ferme) commencent à émerger dans les zones rurales, mais ces initiatives restent marginales. Cette orientation 
cherche à réinventer le comƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
innovantes adaptées aux spécificités de ces territoires. Cela pourrait inclure le commerce ambulant, les marchés de 
producteurs locaux, la livraison à domicile ou des partenariats avec des grandes surfaces pour la distribution de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 
proximité tout en renforçant les liens sociaux et économiques dans le territoire. Ainsi, cet objectif vise à la fois 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ 
ǇŀǊŦƻƛǎ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  
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Les principaux points du diagnostic 
relatifs aux activités touristiques sont les 
suivants : 
- Un territoire qui présente des espaces 
naturels et des paysages pouvant être 
propices au tourisme vert et de nature ;  
- Une proximité avec le littoral 
permettant de capter certains touristes ;  
- Des itinéraires cyclables et des chemins 
de randonnées qui maillent le territoire ;  

- Un territoire qui présente une richesse 
patrimoniale et bâti issue de son passé 
médiéval et rural ;  
- Des activités culturelles peu 
nombreuses mais qui attirent (piscine, 
bowling, la Maison du Perlé de Groseille, 
/ŜƴǘǊŜ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!ȊƛƴŎƻǳǊǘΧύ ;  
- ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
dominée par les campings, les chambres 
ŘΩƘƾǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎƛǘŜǎ ;  
- Une offre de restauration peu 
nombreuse et principalement 
concentrée sur le pôle Hesdinois.  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
touristiques fondés sur les richesses naturelles 
historiques et paysagères du territoire ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de restauration ; 
- Préservation et valorisation du patrimoine 
bâti vernaculaire et des paysages participant à 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique du territoire ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
évènementielle ;  
- /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
loisirs (cinéma, salle de spectacle) ;  
- Diversification des activités agricoles 
(tourisme vert, gîte, logements).  

Structurer une politique touristique 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
patrimoniales du territoire et répondant aux 
besoins des habitants des 7 Vallées :  
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
profitant de la proximité avec le littoral ;  
- Développer une offre de randonnée basée 
sur la qualité et la diversité des paysages et 
des patrimoines ;  
- Valoriser le patrimoine médiéval et les sites 
mémoriels ;  
- Développer les activités nautiques dans les 
ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ ;  
- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 
résidentialisation et monter en gamme ;  
- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ;  
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ 
territoire.  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
extension naturelle du tourisme littoral. En valorisant les richesses naturelles et patrimoniales locales, et en 
proposant des activités complémentaires à celles du littoral, telles que le tourisme vert et le patrimoine historique, 
les 7 Vallées peuvent attirer davantage de visiteurs. Cette approche permet de diversifier l'offre touristique régionale 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ  
 
/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ƘŜǳǊǘŜǊ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ 
pour mieux répondre aux ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
camping, en évitant la résidentialisation et en proposant des solutions plus haut de gamme (glamping, cabanes en 
bois, tentes lodge, etc.). En répondant aux nouvelles attentes des visiteurs, le territoire pourra attirer une clientèle 
Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŞŎƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ IŜǎŘƛƴƻis, laissant certaines zones sous-desservies. 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 
ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΦ 9ƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ όŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƎƞǘŜǎΣ 
etc.), le territoire pourra mieux accueillir les touristes tout en favorisant l'économie locale. Cela permet également 
d'améliorer l'expérience des visiteurs, qui bénéficieront d'une gamme d'options plus étendue et variée.  
 
/ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ 
bien établis. Ainsi, cŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 
paysages (vallées, coteaux, forêts) et le patrimoine local (bâti médiéval et rural). En créant des circuits thématiques 
et en améliorant les infrastructures (panneaux d'information, sentiers balisés, hébergements dédiés), le territoire 
peut renforcer son attrait pour les amateurs de randonnée pédestre et cyclotourisme. Cette stratégie répond à la fois 
aux attentes des touristes et des habitants souhaitant profiter du cadre naturel exceptionnel.  
 
Les 7 Vallées présentent également une richesse patrimoniale héritée de leur passé médiéval et rural, avec des sites 
ƳŞƳƻǊƛŜƭǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ όŎƻƳƳŜ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řϥ!ȊƛƴŎƻǳǊǘύΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ 
patrimoniaux en renforçant leur visibilité et leur attractivité. Des actions telles que la rénovation des sites historiques, 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ŎǳǊƛŜǳȄ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩhistoire locale. Cela permettra également de préserver et valoriser le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ƳǳǎŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  
 
Par ailleurs, lŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ!ǳǘƘƛŜ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛŘŞŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
nautiques (canoë, kayak, pêche, etc.). Cette orientation vise à exploiter ce potentiel en créant de nouvelles 
infrastructures adaptées à ces activités, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ 9ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŎŜǎ 
loisirs, le territoire peut diversifier son offre touristique et attirer un public adepte des sports de nature, tout en 
répondant aux attentes des habitants désireux de profiter de leur environnement naturel. Cela renforce également 
l'image du territoire comme un espace naturel préservé et attractif. 
 
Enfin, le diagnostic montre que les activités culturelles sont peu nombreuses, mais certaines, comme la Maison du 
tŜǊƭŞ ŘŜ DǊƻǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩ!ȊƛƴŎƻǳǊǘΣ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ŘŞƧŁ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇǳōƭƛŎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ όǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ ŦŜǎǘƛǾŀƭǎΣ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄύ Ŝǘ Ŝƴ requalifiant 
ou en développant de nouvelles infrastructures (salles de spectacle, centres d'expositions, cinéma). Une offre 
culturelle renforcée contribue non seulement Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
vie des habitants. 
 
De manière générale, la politique touristique des 7 Vallées vise ainsi à répondre aux besoins de loisirs des habitants 
du territoire et à améliorer la qualité du cadre de vie du territoire. Les objectifs en lien avec le tourisme doivent, 
certes permettre lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
(chemins de randonnées, intégration de la nature en ville), une réutilisation de certains bâtis (requalification du bâtis 
ǊǳǊŀǳȄ Ŝƴ ƎƞǘŜǎ ƻǳ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

Les principaux points du diagnostic 
relatifs aux activités agricoles sont les 
suivants : 

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique majeure du territoire :  
- Permettre la diversification des activités 
agricoles ;  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞǾŝƭŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 
exploitations de plus en plus grandes. Ces évolutions conduisent généralement à des bouleversements dans les 
pratiques agricoles qui se concentrent davantage sur les grandes cultures (fourrage, blé, maïs, voire pomme de terre) 
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- ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ 
baisse depuis les années 2000 ;  
- Une surface agricole utile qui se 
stabilise et qui conduit à des 
exploitations de plus en plus grande en 
surface ;  
- Un territoire présentant une diversité 
de culture et dominé par la 
polyculture/polyélevage ;  
- Les types de cultures sont relativement 
ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire intercommunal même si on 
peut noter une plus forte présence des 
grandes cultures au sud de la Canche et 
la présence des exploitations en 
polyculture/polyélevage plus au nord du 
territoire ;  
- Des activités agricoles qui seront 
probablement impactées par le 
changement climatique (précocité des 
récoltes, pression sur la ressource en 
eau, pluies intenses, risque de 
prolifération de pathogènes.  

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǇƻǳǊ 
conserver les prairies et les haies afin de 
garantir une riche biodiversité et une activité 
agricole adaptée aux risques du territoire 
(érosion, inondations) ;  
- Diversification des méthodes de production 
Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 
changement climatique (agroécologie, 
agriculture à haute valeur environnementale, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 
qualité des ressources (eau, sol, milieux 
naturels) ;  
- Pérennisation et développement des 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
et des paysages ruraux du territoire garants du 
cadre de vie du territoire ;  
- Préservation des bâtis agricoles traditionnels 
en permettant leur réutilisation ;  
- Développement des outils de transformation 
locaux des productions agricoles.  

- Accompagner le monde agricole dans la 
mise en place de nouvelles façons de 
valoriser les prairies.  

ŀǳȄ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Ces pratiques conduisent également à une production qui se commercialisent 
sur des marchés nationaux voire internationaux au détriment des marchés de distribution locaux.  
 
Par ailleurs, les pratiques agricoles sont également impactées par les évolutions causées par le changement 
climatique. La hausse des fortes précipitations, les phénomènes de ruissellement, la hausse des températures ou les 
gelées tardives affectent les récoltes de manière importante. Ainsi, le diagnostic identifie la nécessité d'adopter des 
méthodes plus durables pour anticiper les effets du changement climatique. Le recours à des pratiques agricoles 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ des ressources naturelles (eau, sol, biodiversité) tout en 
ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǇǊŞŎƻŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴύΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴt de renforcer la qualité 
environnementale des terres agricoles tout en répondant à la demande croissante de produits plus respectueux de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
 Outre la diversification des méthodes de production, la collectivité souhaite également accompagner les agriculteurs 
dans le développement dΩactivités complémentaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 
décents. Ainsi sont encouragées les activités compatibles avec une activités agricoles telles que le tourisme vert (gîtes 
ruraux, ferme pédagogique), la vente directe (marchés fermiers, circuits courts) et la transformation locale des 
produits (fromageries, abattoirs locaux). Ces initiatives permettent de générer des revenus supplémentaires tout en 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄ 
ou d'activités de loisirs liées à l'agriculture contribue à l'attractivité touristique du territoire, tout en garantissant une 
meilleure valorisation des produits locaux et une diversification économique pour les exploitants agricoles. 
 
[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ 
agricoles pour des activités diverses, afin de conserver ce patrimoine tout en évitant sa dégradation. Par exemple, les 
anciennes granges et fermes peuvent être transformées en gîtes ou en espaces de transformation des produits 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘentité rurale tout en apportant une nouvelle utilité à ces bâtis. 
 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
cette production. Les prairies jouent un rôle essentiel dans le maintien de la biodiversité, la prévention des risques 
environnementaux et la stabilité des écosystèmes. Le diagnostic souligne le besoin de maintenir les pratiques de 
pâturage et de conservation des haies, non seulement pour préserver la richesse écologique du territoire, mais aussi 
pour protéger les terres contre des risques ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ En effet, une grande partie des 
prairies se situent sur les coteaux ou à proximité des centres-bourgs et jouent une fonction de tampon en cas 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
 
[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ ŎǊǳŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΣ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
agricole, mais aussi à la préservation des écosystèmes locaux. Accompagner les agriculteurs dans la valorisation de 
ces prairies passe par la promotion de nouvelles pratiques afin de garantir le maintien de cette activité cruciale, tout 
en permettant aux exploitations agricoles de trouver un équilibre économique nécessaire au bon fonctionnement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀŎcompagner les nouvelles pratiques agricoles qui vont dans ce sens. Si 
certaines initiatives sortent du champs de la planification urbaine, comme la rémunération des services 
écosystémiques (RSE), où les agriculteurs sont rémunérés pour maintenir la biodiversité et contribuer à la résilience 
climatique, des pratiques pourraient être autorisées dans le cadre du présent document (agrivoltaïsme, 
ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ Χύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜΦ  
 
Enfin, lΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
locale des produits agricoles, comme les abattoirs de proximité, les fromageries ou les unités de transformation de 
céréales. Cela permet de renforcer lŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 
Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳǎǎƛ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ 
produits en limitant les transports et à renforcer la souveraineté alimentaire du territoire. 
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Chapitre 4 : Un tissu urbain et un habitat propices aux échanges et au bien-vivre 

 

Eléments de diagnostic Enjeux identifiés Objectifs Justifications 
Les principaux points du diagnostic 
relatifs à la démographie Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
sont les suivants : 
- Une population qui a augmenté sur la 
période 2008/2013 mais qui se stabilise 
sur la période 2013/2018 ;  
- Une augmentation de la population 
plus importante sur la frange ouest du 
territoire causée par la hausse du prix de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ;  
- Un territoire qui connait un 
vieillissement de la population assez 
ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ƧŜǳƴŜ ŘŜ 
moins en moins importante laissant 
présager une difficulté du 
renouvellement de la population ;  
- Un desserrement des ménages 
important qui conduit à une taille des 
ménages de 2,4 en 2018 ;  
- Une médiane des revenus inférieurs à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ 
précarisation de certaines populations 
du territoire et conduisant à des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 
réhabilitation des logements ;  
- Un parc de logement principalement 
dominé par les logements de grandes 
tailles ;  
- Une faible offre de logements en 
locatifs privés ou publics ;  
- Une vacance de logements non 
négligeable (9,5% en 2019) avec une 
concentration important sur le pôle 
Hesdinois ;  
- Un parc de logements ancien construit 
sans réglementation thermique ;  
- Une augmentation des prix des 
logements, notamment sur la frange 
ouest du territoire des 7 Vallées et sur les 
territoires voisins.  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
adaptés aux différents publics afin de garantir 
le parcours résidentiel sur le territoire ;  
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜ 
de manière équilibrée sur le territoire ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŀŘŀǇǘŞŜ 
au besoin ;  
- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
principales et les résidences secondaires ;  
- Résorption de la vacance, en priorité sur les 
polarités du territoire.  

Promouvoir un développement résidentiel 
maitrisé et répondant aux besoins 
différenciés des populations :  
- Prévoir une légère augmentation de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
pression foncière des territoires littoraux 
(+1% entre 2019 et 2040 soit une 
augmentation de 300 habitants) ;  
- Répondre au besoin en logements 
associant urbanisme de proximité et 
développement rural ;  
- Résorber la vacance de logements et 
privilégier la production de logements en 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols ;  
- Programmer une plus grande variété de 
taille de logements pour permettre un 
parcours résidentiel complet ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ Ŝǘ ŘŜ 
logements locatifs.  

Le diagnostic montre que la population des 7 Vallées a connu une stabilisation démographique entre 2013 et 2018, 
après une période de croissance. Cependant, la pression foncière des territoires littoraux et la hausse des prix de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ Ŝƴtraînent une augmentation de la population dans la frange ouest du territoire. Pour 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлннΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рл҈ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǊŎƪ όǎƻǳǊŎŜ 
DVF, INSEE). 

 
/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŀǳ ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀǎ-de-Calais.  

 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭŀƛǎǎŜ 
également espérer un retour des natifs du territoire (étudiants, retraités, jeunes familles). La crise du COVID et le 
développement de nouvelle forme de travail (télétravail, co-working, tiers-lieux) a également conduit à une 
relocalisation de certaines populations urbaines dans les campagnes. tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ 
réexpédition de courrier souscrits auprès de La Poste entre mars 2020 et mars 2022 indiquent que les mailles « 
habitat » de Desvres et Rue ont connu des variations positives de leurs soldes migratoires relativement importantes. 
Les flux entrants proviennent du boulonnais et du département du Nord, notamment de la métropole Lilloise.  

 
Cartographie du solde migratoire en fonction de la redirection des courriers enregistrés par la Poste entre 2020 et 

2022 (Source : Popflux) 
 

Même si le solde naturel du territoire devrait suivre les tendances nationales au regard du vieillissement de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Ǉrévoir une légère hausse de la population (+1 % 
d'ici 2040, soit 300 habitants supplémentaires) devrait permettre de répondre à cette demande croissante tout en 
ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ 
ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ préservation des ressources foncières, limitant ainsi les risques 
ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŎƻƴǘǊƾƭŞΦ 
 
Le territoire des 7 Vallées, avec ses caractéristiques à la fois rurales et urbaines, nécessite une approche adaptée pour 
répondre aux besoins variés en logements. Le diagnostic souligne que la population se desserre, avec une taille 
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moyenne des ménages de 2,4 personnes, ce qui implique un besoin accru de logements plus petits et adaptés à 
différents types de foyers (personnes âgées, jeunes actifs, familles). En associant un urbanisme de proximité dans les 
bourgs et villages avec le développement rural, cette orientation vise à répartir équitablement les logements sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜΦ Ainsi, la collectivité a fait le choix 
de prévoir une production de logements principalement en renouvellement urbain, en résorption de la vacance et à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ 
extension.  De plus, ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes. Toutefois, afin de permettre une redynamisation des bourgs-centre, une plus grande proximité des lieux 
ŘŜ ǾƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ les nouvelles constructions devront être prioritairement orientées 
ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜΦ [Ŝǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞs 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables devront concentrer la majorité du besoin en logements. 
 
Le diagnostic souligne une vacance de logements non négligeable (9,5% en 2019), en particulier sur le pôle Hesdinois. 
Dans un contexte où la population se stabilise et où la préservation des sols est cruciale, cette orientation vise à 
réhabiliter les logements vacants avant d'envisager de nouvelles constructions. La collectivité se fixe comme objectif 
de ǊŞŘǳƛǊŜ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ł т҈ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ [ŀ réhabilitation 
ǇŜǊƳŜǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎƻǳǾŜƴǘ 
ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ Ƴŀƭ ƛǎƻƭŞΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 
Cette démŀǊŎƘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
[Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǳǊƎŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ 
dans le territoire, ce qui rend difficile le renouvellement de la population. /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de logements (petits, moyens, grands), afin de permettre un parcours résidentiel complet, où chaque habitant, quel 
que soit son âge ou sa situation familiale, peuǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ /Ŝƭŀ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ 
de maintenir un équilibre entre les résidences principales et secondaires pour éviter un déclin démographique. 
 
Avec une médiane des revenus inférieure à la moyenne nationale, le diagnostic met en évidence une précarisation 
croissante de certaines populations, qui ont des difficultés à accéder à la propriété ou à entretenir leurs logements. 
Cette orientation répond Ł ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ménages modestes, les ménages les plus jeunes et les personnes âgées. En proposant des solutions accessibles et 
Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ garantir une mixité sociale et éviter le départ des populations les 
plus vulnérables. Cette stratégie permet aussi de maintenir un équilibre dans la répartition des logements à travers 
les polarités du territoire. 

Les principaux points du diagnostic 
relatifs Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ sont les suivants : 
- Une médiane des revenus inférieurs à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ 
précarisation de certaines populations 
du territoire et conduisant à des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 
réhabilitation des logements ;  
- Une vacance de logements non 
négligeable (9,5% en 2019) avec une 
concentration important sur le pôle 
Hesdinois ;  
- Un parc de logements ancien construit 
sans réglementation thermique. 

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- Lutte contre les logements potentiellement 
insalubres ou indignes ;  
- Amélioration, rénovation, réhabilitation du 
parc existant ; 
- Lutte et adaptation contre les effets du 
changement climatique. 
 

Proposer des logements fonctionnels, 
accessibles et de qualité :  
- Accompagner les habitants dans 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ;  
- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ 
et de dégradation des logements.  

Le diagnostic met en lumière une précarisation de certaines populations du territoire, avec une médiane des revenus 
inférieure à la moyenne nationale. Ces populations peuvent avoir des difficultés à entretenir et réhabiliter leurs 
logements, particulièrement les logements anciens construits sans réglementation thermique. Cette orientation vise 
Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŃƎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 9ƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 
techniques pour la rénovation, cette action permet de garantir des logements plus fonctionnels, accessibles, et 
adaptés aux besoins des habitants, tout en contribuant à la lutte contre les effets du changement climatique via une 
meilleure efficacité énergétique. Cette orientation sera principalement déclinée au sein du Programme Local de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜǎΦ  
 
Une vacance de logements élevée (9,5 % en 2019), concentrée sur le pôle Hesdinois, ainsi qu'un parc immobilier 
ancien sans réglementation thermique, posent des défis en termes de salubrité et de dégradation des logements. 
Cette orientation vise à lutter contre les logements potentiellement insalubres en mettant en place des programmes 
de rénovation et en réhabilitant les logements vacants ou dégradés. En intervenant sur le parc existant, cette mesure 
permettra d'améliorer la qualité des logements, de prévenir les risques de santé publique liés à l'insalubrité, et 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
essentiels pour préserver la valeur patrimoniale du territoire tout en garantissant des logements sains et sécurisés 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
doit également permettre de remettre sur le marches des logements adaptés aux attentes de la population sans 
consommer de foncier supplémentaire. Cette orientation sera principalement déclinée au sein du Programme Local 
ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜǎΦ 
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Les principaux points du diagnostic 
relatifs à la consommation foncière sont 
les suivants : 
- Une consommation foncière effective 
de 107 hectares entre 2011 et 2020 ;  
- Une consommation foncière 
principalement issue du développement 
résidentiel (64%) suivi par le 
développement économique (32%) ;  
- Une consommation foncière similaire 
aux territoires voisins (Ternois com, 
Haut-Pays du Montreuillois) ;  
- Une consommation foncière annuelle 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire ;  
- Une consommation foncière 
principalement localisée sur les polarités 
du territoire (Beaurainville, Campagne, 
pôle Hesdinois) et sur la frange ouest du 
territoire.  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 

diagnostic : 

- Reconquête des friches ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
qualité du cadre de vie ;  
- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Adopter une urbanisation moins 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ 
morphologie des bourgs et villages et 
adaptée aux évolutions sociétales en cours :  
- Suivre une trajectoire de réduction de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ;  
- Adapter la densité des opérations aux tissus 
urbains existants ;  
- Rechercher des formes urbaines adaptées 
et durables.  

Le diagnostic révèle une consommation foncière notable de 107 hectares entre 2011 et 2020, majoritairement liée 
au développement résidentiel (64 %) et économique (32 %). Afin de préserver les espaces naturels, agricoles et 
forestiers, cette orientation visŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ [ŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
foncière issue de la Loi Climat et Résilience et dans la trajectoire de la Zéro Artificialisation Nette (ZAN). Ainsi, la 
consommation foncière effective sur la période 2021/2030 sera inférieure à 54 hectares.  
 
Comme indiqué ci-dessus, les besoins en logements sont assez faibles. Ainsi, seulement une centaine de logements 
conduisant à une consommation foncière devraient être nécessaires. Au regard des densités moyennes observables 
sur le territoire, ce besoin en ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ м!¦ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭύ Ǉƭǳǎ ŘŜ с ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ мр ŀƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   
 
La collectivité des 7 Vallées a pour ambition de rééquilibrer l'offre économique sur son territoire. Elle souhaite 
permettre aux habitants de travailler à proximité de leur lieu de résidence. Le territoire est actuellement parsemé de 
nombreuses entreprises, intégrées ou proches des zones urbanisées existantes. Parmi ces entreprises, certaines 
jouissent d'une reconnaissance nationale, voire internationale. On peut citer des noms comme Nestlé Purina, 
Eurovanille, ou encore La Campagne. Ces sociétés ont souvent besoin de terrains à proximité de leurs sites actuels 
pour se développer ou se reconfigurer. 
La collectivité considère qu'il est crucial de répondre à ce besoin en foncier économique. Cette approche vise à 
permettre l'adaptation des activités existantes. Elle cherche à éviter des relocalisations ailleurs sur le territoire des 7 
Vallées ou en dehors, qui entraîneraient une consommation foncière bien plus importante. 
 
Cependant, certaines activités nécessitent une relocalisation en dehors de leurs sites actuels. Ces déplacements 
peuvent être motivés par des raisons écologiques, paysagères ou de protection des ressources naturelles. Pour 
répondre à ces besoins, les 7 Vallées souhaitent disposer de suffisamment de foncier économique libre. La collectivité 
envisage donc une consommation foncière dédiée au développement économique d'environ quarante hectares sur 
la période 2021-2030. Cette expansion se fera systématiquement dans la continuité des activités existantes ou des 
zones d'activités actuelles. Il n'est pas prévu de créer de nouvelles zones d'activités économiques ou commerciales. 
 
Le diagnostic met en lumière un développement résidentiel important dans le territoire, nécessitant une réflexion 
approfondie sur les formes urbaines à adopter pour les projets futurs. Cette orientation encourage la recherche de 
formes urbaines durables, iƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 
ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ όǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύΣ Ŝǘ 
la promotion des mobilités douces. Cela répond non seulement aux évolutions sociétales actuelles, qui placent la 
durabilité au centre des préoccupations, mais contribue également à un urbanisme résilient face aux enjeux du 
changement climatique. 
 
La collectivité des 7 Vallées adopte une stratégie de développement urbain réfléchie. Elle concentre la consommation 
foncière sur des pôles clés identifiés au chapitre 1 sans compromettre les possibilités de développement des 
communes rurales.  L'objectif principal est d'adapter les formes bâties et les densités aux tissus urbanisés existants. 
Cette approche vise à préserver les qualités rurales qui forment le cadre de vie du territoire. 
 
La collectivité cherche à éviter une urbanisation trop dense ou mal intégrée. Elle veille à ce que les nouvelles 
constructions respectent la morphologie des bourgs et villages. Cette stratégie garantit une qualité du cadre de vie 
en maintenant une cohérence architecturale et paysagère. Elle permet de préserver l'identité locale des 7 Vallées. 
En modulant la densification, la collectivité évite une transformation brutale du paysage rural. Elle cherche un 
équilibre entre le développement nécessaire et la conservation du caractère champêtre de la région. 
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Chapitre 5 : Une transition écologique et énergétique source de développement 

 

Eléments de diagnostic Enjeux identifiés Objectifs Justifications 
Les principaux points du diagnostic 
relatifs aux énergies renouvelables sont 
les suivants : 
- Des émissions de gaz à effet de serre 
provenant principalement de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ 
secteur résidentiel ;  
- Une consommation énergétique 
dominée par les produits carbonés (50% 
par les produits pétroliers, 18% pour le 
gaz) ;  
- [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ 
ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ;  
- ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
éolienne relativement importante avec 
de grands parc éoliens présents sur le 
territoire ;  
- Une production photovoltaïque au sol 
inexistante et des installations en toiture 
relativement peu nombreuse ;  
- Une énergie hydroélectrique 
intéressante qui pourrait être valorisée ; 
- Des infrastructures de production des 
énergies renouvelables qui ont parfois 
Řǳ Ƴŀƭ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
paysages (éoliennes, méthaniseurs) ;   
- Des boisements et des haies présents 
sur le territoire qui pourraient permettre 
ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
autour du bois-énergie.  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 
diagnostic : 
- Encadrement et diversification de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte de la qualité des paysages et des 
caractéristiques territoriales ;  
- Réduction des consommations énergétiques 
et du recours aux énergies fossiles.  

Tendre vers une sobriété énergétique :  
- Optimiser et réduire la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ;  
- Accompagner les changements de 
pratique.  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ 
transport routier et du secteur résidentiel, et que la consommation énergétique est dominée par des produits 
carbonés (50 % pour les produits pétroliers et 18 % pour le gaz). Ces constats soulignent l'importance de réduire la 
dépendance aux énergies fossiles pour ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
objectifs nationaux et internationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Cette orientation vise à 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ Ŏƛōƭŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 
ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
 
L'optimisation énergétique passe par la modernisation des infrastructures et des pratiques industrielles, mais aussi 
par la rénovation thermique des bâtiments résidentiels. L'isolation des bâtiments anciens, par exemple, peut 
contribuer de manière significŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ 9ƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
besoins énergétiques des ménages, notamment dans le secteur résidentiel, et en encourageant les pratiques 
agricoles moins énergivores, le territoire peut diminuer son iƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ Řǳ 
changement climatique. Ces objectifs ont également une visée sociale, en permettant de réduire la précarité 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł п плл ϵ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴύΦ  
 
Le transport routier étant l'un des principaux émetteurs de gaz à effet de serre, cette orientation inclut également 
des actions pour réduire la dépendance aux carburants fossiles, notamment en encourageant les mobilités douces 
(vélo, marche) et les transports en commun. La promotion de véhicules électriques et hybrides, ainsi que 
l'optimisation des trajets grâce à des pratiques comme le covoiturage ou l'organisation des livraisons, permettra 
également de réduire les émissions liées au transport. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces orientations font échos aux enjeux et aux 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w ¢ŜǊƴƻƛǎ - 7 
Vallées.  
 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ-énergie, sont sous-
exploitées. Une meilleure utilisation de ces ressources permettra de réduire la dépendance aux énergies fossiles tout 
en diversifiant les sources énergétiques du territoire, rendant ainsi le système énergétique plus résilient. La 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ Řiversification du mix-énergétique en 
ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ōƻƛǎ-énergie dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ 
repowering et la densification des parcs éoliens existants au détriment de la création de nouveaux parcs éoliens.  
 
Pour atteindre une sobriété énergétique durable, il est crucial d'accompagner les habitants, les entreprises et les 
collectivités dans des changements de pratiques. Les émissions de gaz à effet de serre provenant principalement de 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘure, le secteur résidentiel et le transport, il est nécessaire d'encourager des pratiques plus 
respectueuses de l'environnement dans ces domaines. Même si certaines actions sortent du cadre spécifique de la 
planification urbaine, la collectivité souhaite rŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊΦ  
 
Ainsi, la CC7V souhaite accompagner les changements de pratiques ce qui implique la mise en place de programmes 
de sensibilisation pour les ménages et les entreprises, visant à promouvoir des comportements énergétiques plus 
vertueux. Ces programmes peuvent inclure des formations sur la gestion énergétique dans les secteurs résidentiel et 
industriel, l'optimisation des processus de production pour les entreprises, et la réduction des consommations dans 
ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
Elle souhaite également encourager prioritairement ƭϥŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [ϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
solaires (notamment en toiture), la mise en place de systèmes de chauffage au bois (grâce aux haies et boisements 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ 
ŘǳǊŀōƭŜΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛes renouvelables permet d'assurer une transition énergétique tout en 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊǎύΦ 
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9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est à la fois un contributeur aux émissions de gaz à effet de serre et un secteur potentiellement 
impacté par le changement climatique. L'accompagnement des agriculteurs dans la transition vers des pratiques plus 
ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘion ou la réduction des intrants chimiques, contribue à la réduction des 
consommations énergétiques. De plus, en valorisant les déchets agricoles pour la production de biométhane, par 
exemple, le secteur agricole peut non seulement réduire son impact, mais aussi devenir un acteur clé de la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Les principaux points du diagnostic 
relatifs aux risques et aux nuisances sont 
les suivants : 
- Les 7 Vallées sont concernés par 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ : remontée 
de nappes, débordement de cours 
ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ;  
- Le territoire des 7 Vallées est 
également concernée par des risques 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ;  
- [ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ 
est particulièrement important sur 
certaines portions du territoire 
(notamment sur la frange ouest) ;  
- Un territoire concerné par plusieurs 
outils de protection réglementaire (PAPI 
Canche, PPRi de la Canche en cours de 
ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ttwƛ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ ;  
- Un territoire principalement concerné 
par des nuisances sonores (RD939, 
RD928, RD142, RD349)  
- Une production agricole importante et 
diversifiée qui pourrait répondre, en 
partie, aux besoins des habitants des 7 
Vallées ;  
- Des nouvelles constructions qui, 
ǇŀǊŦƻƛǎΣ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ƴŀƭ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ 
aux tissus urbains et qui pourraient 
intégrer des aménagement 
écologiquement exemplaires.  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 
diagnostic : 
- Réduction de la vulnérabilité du territoire vis-
à-vis des risques et des nuisances ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
adaptés aux différents publics afin de garantir 
le parcours résidentiel sur le territoire ;  
- Diversification des méthodes de production 
Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 
changement climatique (agroécologie, 
agriculture à haute valeur environnementale, 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 
qualité des ressources (eau, sol, milieux 
naturels).  

{ΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
économie durable et de proximité :  
- Veiller à la réduction des nuisances 
urbaines ;  
- Favoriser les constructions et les 
aménagements écologiquement 
exemplaires ;  
- Valoriser localement les productions 
agricoles du territoire des 7 Vallées. 

Le diagnostic révèle plusieurs nuisances et risques affectant le territoire des 7 Vallées, notamment des nuisances 
sonores liées aux axes routiers (RD939, RD928, RD142, RD349), ainsi que des risques naturels comme les inondations, 
le ruissellement, et l'érƻǎƛƻƴΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
qualité de vie des habitants tout en rendant le territoire plus résilient face aux risques climatiques. 
 
Les routes départementales qui traversent le territoire génèrent une pollution sonore importante. Afin de réduire 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
nuisances sonores va de pair avec le développement des mobilités douces (vélos, piétons) et le développement des 
transports en commune qui contribuent à diminuer la circulation automobile.  
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
En intégrant des mesures de gestion des eaux pluviales dans les nouveaux projets urbains (bassins de rétention, 
végétalisation des surfaces imperméables, traitement des eaux à la parcelle) et en renforçant la végétalisation des 
ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Cette mesure vient compléter celle 
en lien avec la préservation des espaces naturels et des prairies qui jouent un rôle tampon dans la gestion des eaux 
pluviales notamment en cas de fortes précipitations. /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ 
de vie et à la résilience des infrastructures urbaines face aux phénomènes climatiques. 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ƴŀƭ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ tŀǊ 
ailleurs, le territoire est soumis à des risques naturels et à des pressions liées aux changements climatiques, 
nécessitant une approche plus durable dans l'urbanisme. Cette orientation vise à promouvoir des constructions 
écologiquement exemplaires et des aménagements durables qui tiennent compte des particularités locales. Au-delà 
du respect de la réglementation énergétique de 2020 (RE2020), la collectivité souhaite encourager et autoriser la 
construction de bâtiments énergétiquement performants ou écologiquement innovants (maisons passives, maisons 
Iv9Σ ŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊΧύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ l'identité visuelle du territoire 
Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ [ϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
combinée à des techniques de construction à faible impact environnemental, peut contribuer à cet objectif. Par 
exeƳǇƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 
 
Les aménagements urbains doivent également viser à améliorer la gestion des ressources naturelles. Par exemple, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
qualité de vie des habitants, mais aussi de contribuer à la lutte contre les inondations et à la protection des sols. Ces 
pratiques s'inscrivent dans une dynamique d'urbanisme résilient face aux aléas climatiques. 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
répondre aux besoins des habitants. Toutefois, ces ressources locales sont souvent destinées aux marchés nationaux 
et internationaux. Cette orientation vise à mieux valoriser les productions agricoles locales pour encourager une 
ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 
En développant les circuits courts et en encourageant la vente directe, comme les marchés locaux, les AMAP ou les 
partenariats avec les commerces locaux, il est possible de réduire la dépendance aux produits importés tout en 
ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ Cela permet également de mieux connecter les habitants aux produits de leur terroir 
Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ 
l'empreinte carbone des transports. Ainsi, la collectivité souhaite encourager le développement des initiatives de 
maraîchage ou de permaculture. Le document pourra donc autoriser les constructions et installations nécessaires à 
ces activités.  

Les principaux points du diagnostic 
relatifs aux énergies renouvelables sont 
les suivants : 

Les enjeux identifiés dans le cadre du 
diagnostic : 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables présentes sur le territoire en 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Řǳ Ƴŀƭ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ 
paysages et peuvent affecter la qualité visuelle et environnementale du territoire. Cette orientation vise à encadrer 
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- Des émissions de gaz à effet de serre 
provenant principalement de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ 
secteur résidentiel ;  
- Une consommation énergétique 
dominée par les produits carbonés (50% 
par les produits pétroliers, 18% pour le 
gaz) ;  
- [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ 
ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ;  
- ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
éolienne relativement importante avec 
de grands parc éoliens présents sur le 
territoire ;  
- Une production photovoltaïque au sol 
inexistante et des installations en toiture 
relativement peu nombreuse ;  
- Une énergie hydroélectrique 
intéressante qui pourrait être valorisée ; 
- Des infrastructures de production des 
énergies renouvelables qui ont parfois 
Řǳ Ƴŀƭ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
paysages (éoliennes, méthaniseurs) ;   
- Des boisements et des haies présents 
sur le territoire qui pourraient permettre 
ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
autour du bois-énergie.  

- Encadrement et diversification de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte de la qualité des paysages et des 
caractéristiques territoriales ;  
- Réduction des consommations énergétiques 
et du recours aux énergies fossiles.  

tenant compte des spécificités paysagères et 
environnementales :  
- Encadrer le développement des éoliennes 
en prenant en compte les contraintes 
paysagères et environnementales ;  
- Accompagner le développement de 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ;  
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
méthanisation dimensionnée aux déchets 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ όŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧύ 
sur le territoire ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
du rayonnement solaire en priorisant le 
photovoltaïque en toiture, les ombrières et 
la couverture des bâtiments agricoles et 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ;  
- Poursuivre la valorisation de la filière bois ;  
- Réfléchir sur la définition de réseaux de 
ŎƘŀƭŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ 
des bâtiments publics.  

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
écologiques locales. Comme indiqué ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ 
une diversification du mix-ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ōƻƛǎ-énergie dans le cadre ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 
Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ 
collectivité souhaite encourager le repowering et la densification des parcs éoliens existants au détriment de la 
création de nouveaux parcs éoliens. 
 
[ŀ //т± ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Şolien sΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
visuel sur les paysages ruraux et naturels, notamment en évitant les zones à forte valeur patrimoniale ou touristique. 
tƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ //т± a engagé une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 
meilleure intégration des dispositifs de producǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ  
Le développement des parcs éoliens doit également prendre en compte la faune locale, en particulier les oiseaux et 
les chauves-souris, pour éviter que les éoliennes ne perturbent leurs habitats. Pour ce faire, la CC7V a également 
ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǉǳƛ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ 
maintenir et de renforcer.  
 
[ΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ-exploitée sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
cours d'eau locaux pour ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Le développement 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
gisements. [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ doit se faire en harmonie avec les écosystèmes aquatiques, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘout en optimisant la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǇǊŜΦ Ainsi, il est avant tout privilégié lΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 
Ŝǘ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ impacts sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ƴŀƭ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 
territoire produit des déchets agricoles, ménagers, et industriels qui pourraient être valorisés. Cette orientation vise 
à développer la méthanisation à une échelle locale, proportionnelle aux volumes de déchets produits, tout en 
minimisant l'impact visuel et environnemental des installations. 
Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΦ /Ŝƭŀ 
passe par des choix d'emplacement adaptés et par l'utilisation de techniques de construction qui minimisent l'impact 
visuel (couleurs, matériaux, taille des infrastructures). Le développement de ces dispositifs pourra également 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜΦ  
 
Le diagnostic montre que la production photovoltaïque au sol est inexistante et que les installations en toiture sont 
ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [ϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
photovoltaïques sur les toitures des bâtiments agricoles et industriels, et sur les ombrières de parking. Pour ce faire 
ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 
[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǳǘ 
en évitant de perturber le paysage naturel. /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ //т± ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ [Ŝ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
engagées sur le photovoltaïque en toiture et ne ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ŘŞƎǊŀŘŞǎ ƛƳǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  
 
Le territoire des 7 Vallées présente des boisements et des haies qui pourraient soutenir le développement de la filière 
bois-ŞƴŜǊƎƛŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
La valorisation du bois issu des haies et des forêts locales permet de développer une énergie renouvelable locale, 
réduisant la dépendance aux énergies fossiles. La taille durable des haies et la gestion raisonnée des forêts doivent 
être encouragées pour garantir la pérennité de la ressource. 
 Le bois peut également être utilisé pour alimenter des chaudières collectives ou des réseaux de chaleur, notamment 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
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Le diagnostic révèle une forte consommation énergétique dans le secteur industriel et résidentiel. Cette orientation 
ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǎ ōŃǘiments publics, en exploitant des sources renouvelables comme le bois ou le biogaz. 
9ƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊces locales, comme le bois-énergie, des panneaux photovoltaïques en toiture 
ou la méthanisation, pour chauffer des groupes de bâtiments. Par ailleurs, mutualiser la production de chaleur 
permet de diminuer les coûts énergétiques pour les entreprises et les collectivités tout en réduisant les émissions de 
gaz à effet de serre. 

Les principaux points du diagnostic 
relatifs à la résilience du territoire sont 
les suivants : 
- Des espaces naturels, notamment des 
zones humides et des prairies, 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǉǳƛ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ 
impacts des inondations ;  
- Un territoire potentiellement 
vulnérable aux effets du changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
qui pourraient devenir plus fréquents et 
plus importants ;  
- Un territoire rural pouvant mettre en 
place des filières de recyclage des 
déchets verts (compostage, 
ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύ ;  
- 5Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳ 
développer en milieu rural et à conforter 
en milieu urbain ;  
- Des polarités situés en fond de vallées 
ƻǴ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
importants ;  
- Un territoire peu dense qui pourrait 
permettre une meilleure gestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
de bon fonctionnement des cours ou 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
urbanisés.  

Les enjeux identifiés dans le cadre du 
diagnostic : 
- Préservation des zones humides et des zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ;  
- Lutte et adaptation contre les effets du 
changement climatique ;  
- Réduction de la vulnérabilité du territoire vis-
à-vis des risques et des nuisances ;  
- Optimisation de la gestion des déchets avec 
des modalités de collectes et équipements 
adaptés ;  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
qualité du cadre de vie.  

Renforcer la résilience du territoire :  
- Limiter la vulnérabilité du territoire face aux 
risques naturels et aux effets du changement 
climatique ;  
- Développer la nature en ville ;  
- Réduire les déchets à la source et trouver 
de nouvelles méthodes de valorisation.  

Le diagnostic met en évidence que le territoire des 7 Vallées est particulièrement vulnérable aux risques naturels liés 
Ł ƭΩŜŀǳ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ 
pourraient aggraver ces phénomènes dans les années à venir. Cette orientation vise à limiter la vulnérabilité du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
 
Les zones humides et les prairies en fond de vallées jouent un rôle essentiel dans la gestion des inondations. Ces 
espaces permettent de retenir les eaux en cas de crues et de limiter les dégâts dans les zones urbanisées. Protéger 
et restaurer ces zones est crǳŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 
 
Par ailleurs, le territoire, étant peu dense, offre la possibilité de créer des espaces tampons autour des zones 
ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
les polarités situées en fond de vallée, souvent sujettes aux inondations. Ces mesures contribueront à limiter les 
impacts des événements climatiques et à protéger les habitants et les infrastructures. Les parcelles à protéger de 
toutes urbanisation seront identifiés grâce aux espaŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΦ  
 
 [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
urbain. En améliorant ces infrastructures, le territoire pourra mieux gérer les eaux usées et pluviales, réduisant ainsi 
le risque de conǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
en eau face aux effets du changement climatique. 
 
[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł 
développer la nature en ville pour améliorer la qualité de vie des habitants et renforcer la résilience urbaine. 
En augmentant la présence de la nature en ville (arbres, parcs, toits végétalisés), il est possible de créer des îlots de 
fraîcheur pour lutter contre les effets des vagues de chaleur. De plus, la végétalisation permet de réduire le 
ruissellement des eaux ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ 
lutte contre le changement climatique. En plus de ses effets bénéfiques sur la résilience climatique, le développement 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
et de rencontres. Cela favorise également la biodiversité urbaine et renforce le lien entre les habitants et leur 
environnement naturel. 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ 
recyclage des déchets verts, comme le compostage et la méthanisation. Cette orientation vise à réduire les déchets 
à la source et à encourager des méthodes de valorisation innovantes. 
 
Le territoire, en grande partie rural, offre des opportunités pour développer des filières de valorisation des déchets 
verts à travers le compostage ou la méthanisation. Ces solutions permettent de transformer les déchets organiques 
(résidus agricoles, tontes, déchets alimentaires) en énergie ou en engrais naturel, réduisant ainsi la dépendance aux 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
gérer les déchets produits localement tout en créant de nouvelles ressources énergétiques ou agricoles. 
 
Pour optimiser la gestion des déchets, il est crucial de mettre en place des modalités de collecte adaptées. Cela inclut 
la collecte sélective des déchets verts et des biodéchets, ainsi que le développement de points de compostage 
collectifs dans les zones rurales et urbaines. Cela permettra d'améliorer le taux de valorisation des déchets tout en 
réduisant leur impact environnemental. 
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Justification du scénario démographique 

Le diagnostic montre que la population des 7 Vallées a connu une stabilisation démographique 
entre 2013 et 2018, après une période de croissance constatée entre 2000 et 2010.  
 

 
Evolution de la population sur le territoire de la CC7V (Source : INSEE) 

 
Depuis le début des années 2000, la hausse de la population est principalement portée par les 
ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ 
entre 2010 et 2015 la variation annuelle moyenne de la population due au solde migratoire 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł лΣо҈ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘǳŜ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ -0,1%. Cette dynamique migratoire ne 
ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŜǎǎƻǳŦŦƭer sur la dernière période car la variation annuelle moyenne de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘǳŜ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł лΣ2%.  
 

 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //т± ό{ƻǳǊŎŜ : INSEE) 

 
Cette hausse démographique liée aux flux migratoires touche principalement les communes 
de la frange ouest située à proximité du littoral. Ainsi, entre 2008 et 2018 certaines communes 
ont connu des évolutions de leur population de 10 à 25%.  
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Evolution de la population par commune entre 2008 et 2018 (Source : INSEE) 

 
AinsiΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
côte entraînent et pourraient encore entrainer une augmentation de la population dans la 
ŦǊŀƴƎŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлннΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 
de près de 50% sur la commune de Berck (source DVF, INSEE). 
 

 
/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŀǳ ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀǎ-de-Calais (Source : Meilleurs 

Agents) 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭŀƛǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǇŞǊŜǊ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ natifs du 
territoire (étudiants, retraités, jeunes familles).  
 
La crise du COVID et le développement de nouvelle forme de travail (télétravail, co-working, 
tiers-lieux) a également conduit à une relocalisation de certaines populations urbaines dans 
ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎΦ tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǊŞŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ courrier souscrits 
auprès de La Poste entre mars 2020 et mars 2022 indiquent que les mailles « habitat » de 
Desvres et Rue ont connu des variations positives de leurs soldes migratoires relativement 
importantes. Les flux entrants proviennent du boulonnais et du département du Nord, 
notamment de la métropole Lilloise.  
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Cartographie du solde migratoire en fonction de la redirection des courriers enregistrés 

par la Poste entre 2020 et 2022 (Source : Popflux) 
 

o wŞƅŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ 

 
A partir de ces éléments les élus ont investigué différents scénario de développement du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ  
 
Ces scénario sont les suivants (ils sont détaillés dans le tableau ci-dessous) :  
 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ 
ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎΦ Lƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ 
progressivement aux contraintes environnementales, aux besoins démographiques et aux 
opportunités économiques, tout en maintenant une certaine stabilité. 
¶ Objectifs : 

o tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
territorial. 

o Préserver les équilibres environnementaux, notamment les espaces naturels sensibles 
et les ressources en eau. 

o !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

o Accompagner la croissance démographique et économique sans bouleversement 
majeur. 

 
Un territoire productif, résilient et autonome 
/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎǊƛǎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
climatiques et énergétiques, en soutenant les activités locales et la diversification des ressources. 
¶ Objectifs : 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΦ 
o 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
o {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
o Anticiper les effets du changement climatique avec des infrastructures adaptées. 
o Encouragement à la sobriété énergétique et à la construction durable. 

 
Un territoire accueillant, accompagnant le vieillissement et proposant un parcours résidentiel 
complet 
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Ce scénario vise à assurer une offre résidentielle diversifiée et adaptée aux besoins des habitants tout 
au long de leur vie, en intégrant les enjeux du vieillissement de la population. 
¶ Objectifs : 

o Proposer une offre de logement adaptée aux différentes étapes de la vie (familles, 
seniors, jeunes actifs). 

o Assurer un accès facilité aux services de santé et aux mobilités douces. 
o Développer des infrastructures favorisant le maintien à domicile des personnes âgées. 
o Encourager la mixité sociale et intergénérationnelle. 

 
Un territoire rural qui valorise ses richesses naturelles et son cadre de vie 
/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
favorisant son développement harmonieux. 
¶ Objectifs : 

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 
o tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ 
o Développer un tourisme durable et respectueux des paysages. 
o Améliorer la qualité de vie en garantissant un accès aux services essentiels. 

 
Un territoire attractif qui conforte ses polarités, ses emplois, ses équipements et ses services 
/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
son dynamisme et sa compétitivité. 
¶ Objectifs : 

o Structurer le territoire autour de pôles de centralité attractifs. 
o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
o Garantir un accès de proximité aux équipements et services publics. 
o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎΦ 
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o /ƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ 

 
Après une analyse approfondie des différentes options, les élus ont décidé de concentrer leurs 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƧǳƎŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 
¶ Un territoire attractif Υ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 

¶ Un territoire rural valorisé Υ Lƭ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ 
naturelles, du cadre de vie et des activités agricoles, garantissant ainsi un développement 
équilibré. 

¶ Un territoire accueillant et inclusif Υ /Ŝǘ ŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 
vieillissement de la population tout en favorisant un parcours résidentiel adapté aux 
différentes étapes de la vie, encourageant ainsi le renouvellement générationnel et 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭes. 

 

 
 

Les élus ont écarté le scénario tendanciel, qui aurait conduit à une diminution progressive de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ƧǳƎŞ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
durable. 
 
 
Les objectifs prioritaires définis par les élus 
!Ŧƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Υ 
¶ Stabiliser et légèrement accroître la population pour éviter un déclin démographique et 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Maintenir et soutenir les activités agricoles, en accompagnant leur évolution et leur 
adaptation aux défis environnementaux et économiques. 

¶ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

¶ Accompagner le vieillissement de la population en développant une offre de logements et de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
familles. 
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¶ Prendre en compte les risques naturelsΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ 
ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎǳƛŘŜǊŀ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-dessous.  
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o LŘŜƴǝŬŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

 
Les scénario démographiques étudiés se sont fondés sur plusieurs hypothèses. Et 
notamment :  

- Une poursuite des tendances constatées sur la période 1990/2019 qui conduirait à une 

légère augmentation de 200 habitants 

- Une poursuite des tendances constatées sur la période 2013/2019 qui conduirait à une 

certaine stabilité de la population 

- Une évolution de la population suivant les évolutions de la population projetées sur 

ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ aƻƴǘǊŜǳƛƭƭƻƛǎ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ό-1500 habitants) 

- Une évolution de la population suivant les évolutions de la population projetées sur le 

Département du Pas-de-Calais qui prévoit une baisse importante de la population à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ό-2200 habitants) 
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Une vision optimiste et maîtrisée du développement démographique 
Les élus ont fait le choix de ne pas adopter une vision pessimiste du futur en anticipant une 
baisse de la population. Au contraire, ils souhaitent accompagner une évolution 
démographique mesurée, fondée sur des dynamiques territoriales existantes et sur les 
opportunités à venir. Leur argumentation repose sur plusieurs constats et tendances 
favorables : 
¶ Une stabilité démographique relative sur la période 2013-2019 : Contrairement aux 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŀƭŀǊƳƛǎǘŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ŏƻƴƴǳ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ 
cours des dernières années. De plus, certaines zones, notamment la frange ouest, ont 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘé persistante de 
certaines communes. Ainsi sur la frange sud du Département du Pas-de-Calais, les 7 
±ŀƭƭŞŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
alors que les territoires voisins ont connu des évolutions plus importantes.  

  
Evolution de la population par intercommunalité entre 2015 et 2021 (Source : INSEE) 
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¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ Υ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

du niveau de la mer constituent des défis majeurs. Ces phénomènes pourraient 
ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ Ǉƭŀƴƛfication adaptée. 

 
½ƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ł ƳŀǊŞŜ ƘŀǳǘŜ ό{ƻǳǊŎŜ : BRGM) 

 
¶ Une pression foncière accrue sur le littoral Υ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ 
ōƻǊŘ ŘŜ ƳŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays, 
ǊŜƴŘŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
désordonnée. 

¶ Les opportunités liées à la réindustrialisation : La relance de certaines activités 
industrielles et le développement de nouveaux secteurs économiques constituent une 
ŎƘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŀŎǘƛŦǎΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜntielle. 

¶ Un objectif de croissance démographique maîtrisée Υ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de population, estimée à 300 habitants supplémentaires. Cette approche permet 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǘǊƻǇ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜr la cohésion sociale et les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique en favorisant un développement équilibré et adapté aux réalités locales, 
garantissant ainsi un cadre de vie attractif et durable. 
 

o ¦ƴŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

En parallèle des effets démographiques externes au territoire présentés ci-dessus, le territoire 
des 7 Vallées ambitionne d'attirer de nouveaux actifs en capitalisant sur ses filières 
économiques stratégiques et en renforçant son attractivité résidentielle. Le scénario 
démographique retenu s'appuie sur une croissance maîtrisée de la population active, en lien 
avec la consolidation et le développement des secteurs économiques porteurs, notamment le 
machinisme agricole et l'agroalimentaire. 
 
Un tissu économique solide et dynamique 



33 
 

Les 7 Vallées disposent d'un tissu économique structurant autour de filières industrielles 
reconnues : 
¶ Le machinisme agricole, avec des entreprises de référence telles quΩIŀǊŘƛ-Evrard et La 

Campagne, qui bénéficient d'une notoriété nationale.  
¶ L'agroalimentaire, secteur-clé du territoire, avec des entreprises de renom comme 

Nestlé-Purina, Eurovanille ou encore Fauconnier. Ces structures participent 
activement à l'emploi local et renforcent l'attractivité économique des 7 Vallées. 

Ces atouts économiques permettent d'envisager une stabilisation et un développement de 
l'emploi local, favorisant ainsi l'installation de nouvelles populations en quête d'opportunités 
professionnelles. 
/Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳƛǎŜǊ ǎƻƴ 
développement en offrant de nouvelles surfaces dédiées aux activités économiques afin de 
répondre de manière précise aux attentes et besoins des entreprises du secteur.  
 
Maîtriser et valoriser le cadre de vie 
Afin d'accompagner cette dynamique, le territoire des 7 Vallées met en place des actions 
ambitieuses pour améliorer l'habitat et renforcer l'attractivité résidentielle : 
¶ La maîtrise des emplois présents, garantissant la stabilité économique et sociale. 
¶ L'amélioration du parc de logements grâce à des dispositifs comme l'OPAH-RU 

(Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat - Renouvellement Urbain), le 
permis de louer et la mise en place d'un guichet unique de l'habitat. Le volet « H » du 
PLUi-H va dans ce sens.  

¶ Des projets de renouvellement urbain stratégiques, notamment la reconversion des 
friches industrielles (Ryssen, Sucrerie), permettant de redynamiser l'espace urbain et 
d'offrir de nouvelles opportunités de développement immobilier. 

¶ Le développement d'équipements et de services pour renforcer l'attractivité du 
territoire, tels que les maisons de santé, les infrastructures scolaires et sportives. 

¶  
Une mobilité repensée pour un territoire accessible 
L'amélioration des conditions de déplacement est un enjeu central du scénario 
démographique retenu. Plusieurs initiatives sont mises en place pour renforcer l'accessibilité 
du territoire et favoriser les mobilités douces : 
¶ Un plan de mobilité simplifié, permettant d'optimiser les transports en commun et les 

modes de déplacement alternatifs. 
¶ Un schéma directeur cyclable, visant à développer les infrastructures pour favoriser 

les déplacements à vélo et réduire la dépendance à la voiture individuelle. 
 
Le scénario démographique du PLUi des 7 Vallées repose sur une stratégie cohérente et 
volontariste, articulée autour de la consolidation des filières économiques stratégiques, de 
l'amélioration de l'habitat et de l'optimisation des infrastructures de mobilité. Cette approche 
vise à renforcer l'attractivité du territoire pour les nouveaux actifs, tout en préservant un 
cadre de vie de qualité pour l'ensemble des habitants. 
 

o {ŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳ 
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!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ Ҍм҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмфΣ 
ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  
 
Même si le solde naturel du territoire devrait suivre les tendances nationales au regard du 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ǇǊŞǾƻƛǊ 
une légère hausse de la population (+1 % d'ici 2040, soit 300 habitants supplémentaires) 
devrait permettre de répondre à cette demande croissante tout en maîtrisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ préservation des ressources 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŎƻƴǘǊƾƭŞΦ Cette hausse de la 
population sur 15 ans, conduirait à accueillir moins de 20 habitants (soit une dizaine de 
ƳŞƴŀƎŜǎύ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ сф ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Cette croissance 
démographique reprend celle constatée sur le territoire entre 2010 et 2015.  
 
Cette augmentation de la population principalement causée par les flux migratoires depuis les 
ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ 
territoriales Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
démographique prononcée.  
 

Justification du besoin en logement 

Le calcul du besoin en logement a été réalisé à partir de la technique du « point mort ». Cette 
technique consiste à dissocier le besoin en logements pour répondre à la population existante 
puis celui nécessaire à la nouvelle population accueillie.  
 
Le « point mort » provient essentiellement de trois phénomènes : le desserrement des 
ménages, le renouvellement et la fluidité du parc.  
 
Suite au calcul du « point mort », il est possible de calculer le besoin supplémentaire pour 
accueillir les nouveaux résidents.  
 

Le desserrement des ménages 

 
Sous l'effet du vieillissement de la population, de la baisse du nombre moyen d'enfants par 
femme, de la multiplication de familles monoparentales et de la décohabitation plus précoce 
ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ ŘƛƳƛƴǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes des 7 Vallées.  
Ce desserrement des ménages est constaté par une augmentation importante des ménages 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
personne est passé de 3201 à 3985 entre 2010 et 2020, soit une augmentation de 24% en dix 
ans.  
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Evolution de la structuration des ménages entre 2010 et 2020 (Source : INSEE) 

 
Ce desserrement se traduit par une taille des ménages de plus en plus petite. Sur le territoire 
des 7 Vallées, la taille des ménages est passé de 2,82 à 2,26 entre 1990 et 2021.  
 
Cette tendance à la baisse de la taille des ménages devrait se poursuivre dans les prochaines 
ŀƴƴŞŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩLb{99 ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-
de-France devrait atteindre les 2,1 personnes par ménage1. Cette baisse de la taille des 
ménages pourrait être encore plus forte en prenant des hypothèses plus défavorables. 
 

 
Evolution de la taille des ménages sur le territoire des 7 Vallées (Source : INSEE) 

 
Le territoire des 7 Vallées est confronté à des dynamiques démographiques spécifiques qui 
influenceront directement les besoins en logements dans les années à venir. Deux facteurs 
majeurs sont à prendre en compte : le vieillissement de la population et les flux migratoires 
attendus. Ces deux phénomènes, combinés, entraîneront une augmentation importante du 
nombre de ménages à l'horizon 2040, tout en modifiant leur composition. 
Le vieillissement de la population, observé dans de nombreuses régions, se manifeste 
également sur le territoire des 7 Vallées. Ce phénomène s'explique, d'une part, par 
l'allongement de l'espérance de vie, lié aux progrès médicaux et à l'amélioration des 
conditions de vie. D'autre part, la baisse de la natalité contribue à augmenter la proportion de 

 
1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/3670558  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3670558
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ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜΦ !ǾŜŎ ƭΩŃƎŜΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜΣ 
notamment à cause du départ des enfants du foyer ou des veuvages. Par conséquent, la taille 
moyenne des ménages diminue, tandis que la demande en logements augmente, en 
particulier pour des logements plus petits ou adaptés aux besoins des seniors (cf. tableau ci-
dessus).  

 
[ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜǎ ό{ƻǳǊŎŜ : INSEE) 

 
Parallèlement au vieillissement, le territoire des 7 Vallées pourrait voir arriver de nouveaux 
habitants. Ces flux migratoires s'expliquent par plusieurs facteurs. D'abord, l'attractivité 
résidentielle du territoire pourrait attirer des ménages urbains cherchant à s'installer dans un 
environnement plus calme et plus proche de la nature, notamment grâce à la généralisation 
du télétravail. De plus, de jeunes actifs, attirés par le dynamisme local et les opportunités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀller. Ces arrivées augmenteraient le nombre de 
ménages et, par conséquent, la demande en logements. 
 
En raison de l'effet combiné du vieillissement de la population et des flux migratoires, le 
nombre de ménages sur le territoire des 7 Vallées devrait augmenter de manière significative. 
La réduction progressive de la taille des ménages, due à la multiplication des personnes vivant 
seules ou en petits foyers, signifie qu'il faudra davantage de logements pour abriter un même 
nombre d'habitants. 
 
CŀŎŜ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘǎΣ ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Υ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 
ménages dans les 7 Vallées devrait être de 2,1 personnes par foyer. Cette prévision repose sur 
plusieurs éléments. D'une part, la diminution constante de la taille des ménages observée 
dans les territoires français au fil des décennies, conséquence directe du vieillissement et des 
changements dans les structures familiales (comme l'augmentation des foyers 
monoparentaux et des couples sans enfants). D'autre part, les modes de vie évoluent, avec un 
nombre croissant de personnes âgées et de jeunes couples sans enfants vivant dans des 
logements plus petits. 
 
Cette réduction de la taille moyenne des ménages aura un impact direct sur les besoins en 
logements. En effet, une baisse de la taille des ménages entraîne mécaniquement une 
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augmentation du nombre de logements nécessaires, même si la population reste stable. Ainsi, 
pour répondre à cette demande croissante, il sera crucial de planifier la construction de 
nouveaux logements adaptés à des profils variés : seniors, jeunes couples, familles 
monoparentales, etc.  
 
[ŀ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ нΣм Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩŀǘǘŜƛƴŘǊŀƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмоκнлмф ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлплΦ  
 

 
 

La rénovation urbaine 

 

Le territoire des 7 Vallées ne présentent pas de très grandes friches pouvant présenter des 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƻǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ře travaux en cours :  

- Les terrains le long de la voie ferrée à Aubin-Saint-Vaast, Maresquel-Ecquemicourt et 

Blangy-sur-Ternoise seront réutilisés pour accueillir des équipements publics ou des 

activités économiques et artisanales ;  

- [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {ǳŎǊŜǊƛŜ Ł aŀǊŎƻƴŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

équipements publics et des activités artisanales ;  

- Les terrains de la Friche Ryssen à Hesdin-la-CƻǊşǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

requalification autour de la maison de santé.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-dessous certains sites ont été 
identifiés comme potentiels de renouvellement urbain. La liste et les cartographies complètes 
ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  
 
Les principaux sites sont localisés dans les polarités du territoire où à proximité immédiate. 
{ŀƴǎ şǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
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- Le site Blanchard à GrignyΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜƭƭŜ-ci 

devrait se relocaliser ailleurs sur le territoire. Les élus souhaitaient donc accompagner cette 

reconversion.  

- Les entreprises abandonnées, rue de la Brèche à Hesdin-la-Forêt, qui pourraient être démolies 

Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ  

- Un site sur la commune de Sainte-!ǳǎǘǊŜōŜǊǘƘŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

accueillir une nouvelle opération de logements.  

 
Exemple de site de renouvellement urbain sur la commune de Grigny 

 

 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜǎŘƛƴ-la-Forêt (rue de la 

Brèche) 
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Exemple de site de ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜǎŘƛƴ-la-Forêt (Sainte-

Austreberthe) 
 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
environ 88 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 
constatées à proximité des sites .  
 
En effet, les opérations de renouvellement urbain représentent un enjeu majeur pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜrrains non 
construits, le renouvellement urbain implique une transformation du tissu existant, ce qui 
génère de nombreuses contraintes : 

- Des contraintes foncières et techniques importantes 

¶ CǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Υ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
parcelles appartenant à des propriétaires différents, ce qui peut rallonger les 
négociations et compliquer la maîtrise foncière. 

¶ Présence de bâti existant : La démolition ou la réhabilitation de bâtiments nécessite 
des études techniques approfondies et peut générer des coûts élevés. 

¶ Adaptation aux réseaux : La reconfiguration des infrastructures (voiries, réseaux 
ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
vierge. 

- Des coûts financiers élevés et des financements complexes 

¶ Surcoûts liés aux travaux de démolition et dépollution : La remise en état de 
certains sites (friches industrielles, anciennes zones commerciales ou logements 
vétustes) peut nécessiter des investissements conséquents. 

¶ Mobilisation de financements spécifiques : Le renouvellement urbain repose 
souvent sur des aides publiques (État, région, fonds européens), mais leur 
obtention peut être longue et soumise à des critères stricts. 

¶ wŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ Υ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
peinent à trouver des investisseurs privés. 

 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
identifiées puissent voir le jour même si la collectivité a déjà entrepris de nombreux travaux 
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de requalification, notamment sur le centre-ōƻǳǊƎ ŘΩIŜǎŘƛƴ-la-Forêt (requalification de la 
friche Ryssen, de la Sucrerie).  
 

La variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires 

  
La variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires joue un rôle clé dans 
l'évaluation des besoins en logements d'un territoire. Ces deux catégories de logements ς 
vacants et secondaires ς influencent directement l'offre disponible pour les résidents 
permanents et doivent être intégrées dans les prévisions de construction ou de rénovation. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƭŜǘ 
et aisé, il est nécessaire de maîtriser la vacance et la part des résidences secondaires. De 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ р҈Φ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
important, cela reflète un marché immobilier détendu présentant une offre de logements trop 
importante. Un taux inférieur reflète un marché tendu où les possibilités de se loger se font 
rares.  
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΣ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ф҈ Ŝƴ нлнмΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 
globalement stable depuis 2015. 
 

 
Evolution du parc de logements entre 2010 et 2021 (Source : INSEE) 

 
La vacance de logements concerne principalement les polarités du territoire et de manière 
importante le pôle Hesdinois.  
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ нлму 

(Source : INSEE) 
 

/ŜǘǘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǎŜ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
réaliste de réduire à 7% la vacance en 2040. Cet objectif pourrait conduire à remettre 296 
logements sur le marché.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
par de nombreuses résidences secondaires. Bien que la proportion des résidences secondaires 
se soit réduite entre 2010 et 2020, elle reste élevée et atteint près de 10% du parc de 
logementsΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ 
par ce phénomène.  
 

 
wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ нлму 

(Source : INSEE) 
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Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŜȄŎŜǇǘŞ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ 
ŎƘŀǊƎŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜǾƛŜƴǘ 
Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ǳn bien plutôt que de 
le maintenir en résidence secondaire (bien que ces évolutions ne soient pas systématiques). 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜ нлмф Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ мл҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  
 

Le point mort  

 

A partir de ces trois éléments, il est possible de calculer le « point mort ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le 
nombre de logements nécessaires pour le maintien de la population en intégrant les politiques 
publiques de résorption de la vacance et de renouvellement du parc immobilier.  
 
ὔὦ ὨὬὥὦὭὸὥὲὸί Ὡὲ ςπρω

ὝὥὭὰὰὩ ὨὩί άïὲὥὫὩί Ὡὲ ςπτπ
Ὑὖ έὧὧόὴïὩίὶὩὲέόὺὩὰὰὩάὩὲὸὶïίέὶὦὸὭέὲ ὺὥὧὥὲὧὩ  

ςωφπς

ςȟρ
ρςυςρψψ ςωφρρωρ 

 
En retirant les objectifs de renouvellement du parc existante (88 logements potentiels) et les 
objectifs de résorption de la vacance (296 logements), il serait nécessaires 1191 logements 
neufs pour stabiliser la population.  
 

Besoin pour accueillir les nouveaux résidents 

 
Comme indiqué ci-dessus, la Communauté de Communes des 7 Vallées a fait le choix de 
ǇǊƻƧŜǘŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ҍм҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ /ŜŎƛ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ ƭŜ 
territoire à accueillir 296 habitants supplémentaires. 
 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ǎƻƛǘ нΣм ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΣ ƛƭ 
serait donc nécessaire de prévoir 141 logements supplémentaires (296/2,1). 
 
Au total, en excluant la production de logements en renouvellement urbain (88 logements) et 
en résorption de la vacance (296 logements), il serait nécessaire de produire 1191+141 
logements, soit 1332 nouveaux logements. Cette production pourra avoir lieu au sein de la 
ǇŀǊǘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
Cette répartition de la production de logements est expliquée ci-dessous. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
informations sont présentées dans le tableaux présenté en fin de paragraphe.  
 
Le potentiel foncier au sein de la partie actuellement urbanisée 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ 
potentiel foncier restant au sein de la partie actuellement urbanisée pouvant accueillir des 
constructions à destinations de logements.  
 
!ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ǇǊŝǎ ŘŜ 511 logements 
peuvent être imaginés dans les terrains mobilisables, 392 logements pourraient voir le jour au 
sein des terrains densifiables, 303 logements ont été construits récemment ou le seront 
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prochainement et 88 logements pourraient voir le jour au sein de sites de renouvellement 
urbain.  
 
Toutefois, dans le contexte actuel des marchés immobiliers, plusieurs facteurs influencent la 
gestion et l'utilisation des terrains, en particulier ceux destinés à la densification urbaine. La 
rétention foncière des propriétaires fonciers, qui consiste à réserver une portion d'un terrain 
pour des usages futurs (pour permettre à ses enfants de construire, par exemple) ou pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻǳ 
pour une exploitation agricole, par exemple), est une pratique courante pour assurer un 
développement équilibré et durable des zones urbaines. Ainsi, compte tenu des dynamiques 
actuelles des marchés immobiliers et de la configuration spécifique de certaines parcelles, une 
rétention foncière de 35% a été appliquée aux terrains densifiables. Par conséquent, le 
nombre de logements potentiels au sein des tissus bâtis, identifiés initialement à 603, peut-
être rabaissé à 392.   
 
Il est également appliqué une rétention foncière de 25% pour les terrains mobilisables. Ainsi, 
le nombre de logements potentiels en terrain mobilisable, initialement identifiés à 698 peut-
être rabaissé à 514 logements. Les taux de rétention foncière retenus (35% pour les terrains 
densifiables et 2р҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ 
Approche de la rétention foncière dans le Pas-de-Calais » du CEREMA2 . Cette étude conclue 
que pour les communes périurbaines et les bourgs centres, le taux de rétention foncière 
moyen est de 20,3%. Elle monte à 33,3% pour les communes rurales.  
 
La Communauté de Communes des 7 Vallées est à la fois composée de bourg-centre mais 
surtout ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǊǳǊŀƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ 
entre les terrains facilement viabilisables et constructibles (terrain mobilisable libre de 
construction) des opérations de densification nécessitant une division de parcelle (terrains 
déjà bâtis - ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Υ 
les propriétaires étant plus enclin à vendre et à consǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛōǊŜ ǉǳΩŁ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ, notamment dans les intercommunalités ou les 
grands espaces et les grands jardins font partie intégrante du cadre de vie.  
 
Enfin, il faut noter que le terrain de la CC7V présente certains territoires qui restent peu 
attractifs au regard de ƭŜǳǊǎ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όŦǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ Řǳ 
territoire en limite avec le Ternois).  
 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 35% pour les 
terrains densifiables car le territoire reste un territoire rural où les propriétaires recherchent 
ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ŘŜ 25% pour les terrains mobilisables, libres de 
construction. En effet, il est probable que certains propriétaires souhaitent conserver leur 
terrain à bâtir pour des projets de vie futurs (constructions en vue de la retraire, terrains à 
bâtir pour les enfants ou les petits-enfants). 

 
2 
https://datafoncier.cerema.fr/sites/datafoncier/files/fichiers/2019/02/retention_fonciere_DDTM62_rendu_fin
al_0.pdf 

https://datafoncier.cerema.fr/sites/datafoncier/files/fichiers/2019/02/retention_fonciere_DDTM62_rendu_final_0.pdf
https://datafoncier.cerema.fr/sites/datafoncier/files/fichiers/2019/02/retention_fonciere_DDTM62_rendu_final_0.pdf
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ !ǳŎƘȅ-lès-Hesdin, 
Hesdin-la-Forêt, Campagne-lès-IŜǎŘƛƴ Ŝǘ .ŜŀǳǊŀƛƴǾƛƭƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs polarités du 
territoire (Hesdin-la-Forêt, Auchy-les-Hesdin, Blangy-sur-Ternoise, Campagne-les-Hesdin, 
Beaurainville, Marconelle) représente près de 40% du potentiel en logements au sein de la 
partie actuellement urbanisée.  
Toutefois, il convient de souligner que ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ 
opportunités de construction, bien que de manière plus limitée. Ces potentialités concernent 
principalement des extensions mesurées ou des opérations de renouvellement urbain, 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Ainsi, si le développement foncier se concentre naturellement autour des pôles structurants, 
ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. 
 
Au total, on recense près de 990 logements potentiels au sein de la Partie Actuellement 
Urbanisée, rétention foncière déduite. Cela permet de répondre à une partie importante du 
ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŜǎǘƛƳŞΦ  
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻǳǊǘ 
terme. Grâce à cette analyse, il est estimé que 303 logements ont été construits sur la période 
2021-нлнп ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ с6 communes du territoire. 
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Ces logements permettent de répondre à une partie des besoins en construction. En prenant 
en compte les logements potentiels au sein de la PAU et les constructions en cours, on arrive 
à un total de 1294 logements. Il est donc encore nécessaire de prévoir environ 125 logements.  
 

Répartition de la production de logements neufs 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
optique que la collectivité a identifié et réservé des zones à urbaniǎŜǊ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
destinées à accueillir les futures constructions. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
(PADD), ces secteurs ont été principalement orientés vers les polarités du territoire, 
notamment Hesdin-la-Forêt, Beaurainville et Campagne-lès-Hesdin. Ce choix repose sur 
plusieurs considérations : 
¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

autour des pôles les mieux équipés en services et en infrastructures. 
¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǳȄ 

équipements publics et aux transports. 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

 
!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ 
théorique a été réalisé en partant des superficies des terrains et les densités théoriques 
appliquées à chaque opération. Ces calculs ne prennent pas en compte, les espaces 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƻƛǊƛŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩInstitut 
d'aménagement et d'urbanisme de la région d'Île-de-France (IAURIF) montre que pour des 
opérations de logements individuels identiques, les espaces de voiries représentent entre 10 
Ŝǘ нр҈ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ р҈ ŘŜǎ 
opérations3.  
 

 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ IŜǎŘƛƴ-la-
Forêt, Beaurainville, Campagne-lès-Hesdin, Auchy-lès-Hesdin, Blangy-sur-Ternoise et 
Marconelle totalisent à elles seules près de 75 % des nouvelles constructions engagées ou à 
venir. 
Parmi ces pôles structurants, le pôle hesdinois se distingue particulièrement, représentant à 
lui seul environ 50 % de cet effort.  
 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ 
de structurer le développement du territoire, en favorisant les secteurs les mieux équipés tout 
en répondant aux besoins en logements de manière cohérente et durable. 
 

 
3 https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_762/Densites_Referentiel.pdf  

https://lannuaire.service-public.fr/ile-de-france/paris/9aed9fba-0a41-4715-b95a-f132a5b6f98d
https://lannuaire.service-public.fr/ile-de-france/paris/9aed9fba-0a41-4715-b95a-f132a5b6f98d
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_762/Densites_Referentiel.pdf
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Au total, la répartition de la production de logements est la suivante (avec une réduction de 
нл҈ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎύ : 
  

Polarités Au sein de la 

PAU 

En zone à 

urbaniser avant 

2031 

En zone à 

urbaniser 

après 2031 

Total 

Polarité 

structurante 126 logements 214 logements 43 logements 
383 logements 

(24%) 

Pole secondaire 

et en devenir 198 logements 94 logements 102 logements 
394 logements 

(24%) 

Pôles relais et 

pôle 

pourvoyeurs 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

123 logements 55 logements  23 logements 201 logements 

(13%) 

Communes 

rurales 

544 logements 35 logements 62 logements 642 logements 

(39%) 

TOTAL 991 398 230 1621 

 
 
Il faut noter que Grigny ressort avec une production de logements importante 
ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ .ƭŀƴŎƘŀǊŘ 
comme opération de logements en renouvellement urbain. En effet, dans le cadre de la 
ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .ƭŀƴŎƘŀǊŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ǎƛƴŜ Ł DǊƛƎƴȅ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ 
devrait se relocaliser sur le site de développement le long de la départementale 939, les élus 
ont souhaité accompagner et anticiper la requalification du site. Ce secteur a été identifié 
ŎƻƳƳŜ ǇǊƻǇƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
la densité appliquée (16 logements Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ), le site pourrait accueillir environ 25 
logements. Cette opération ne ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
vers un autre site.  
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) pour plusieurs raisons essentielles. En effet, le PADD 
prévoyait une centaine de logements en extension.  
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 
qui ne prennent pas en compte les espaces publics et les voiries. Cette méthode de calcul 
conduit mécaniquement à une estimation plus élevée du nombre de logements réalisables, 
puisque les surfaces consacrées aux infrastructures collectives ne sont pas directement 
déduites du potentiel foncier disponible. Ainsi, la capacité de production affichée par le PLUi 
apparaît supérieure à celle anticipée dans le PADD. 
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Par ailleurs, une partie de la production de logements a été planifiée au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлом 
et est conditionnée à la réalisation des premières phases de construction. Cette approche 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊƻǇ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics et de services. En intégrant ces constructions à long terme, le PLUi affiche un potentiel 
de logements plus important que celui envisagé dans le PADD, tout en assurant une mise en 
ǆǳǾǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, notamment en raison des stratégies des propriétaires privés ou des délais inhérents 
Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴt rester inoccupés 
plus longtemps que prévu, soit par choix des propriétaires qui attendent une valorisation 
foncière plus favorable, soit en raison de contraintes administratives ou techniques. En 
anticipant ce phénomène, le PLUi prévoit un nombre de logements supérieur afin de garantir 
ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ 
moyenne des ménages, ainsi que les fluctuations du marché immobilier nécessitent une 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭŜ t[¦ƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ 
que le territoire puisse répondre aux besoins variés des habitants tout en évitant un éventuel 
ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜΦ ¦ƴ ǾƻƭǳƳŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ destinées aux personnes 
âgées, de logements en accession à la propriété ou encore de solutions adaptées aux étudiants 
et jeunes actifs. Cette diversité contribue à une meilleure répartition des populations et à un 
développement équilibré du territoire. 
 
Enfin, il est essentiel que le PLUi respecte les objectifs fixés par les politiques publiques en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řes espaces naturels 
imposent aux collectivités de planifier une offre suffisante en logements. En intégrant une 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŎŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ Řéveloppement durable.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Le 
plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de 
logements que les obligations minimales du programme local de l'habitat n'en prévoient. ».  
 
Le phasage des opérations en extension  

 
Les opérations de construction de nouveaux logements en zone à urbaniser son phasées dans 
ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ  
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Les élus souhaitent en premier lieu privilégier la construction de logements au sein de la partie 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Şté phasées entre deux 
périodes : certaines avant le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлом Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мer janvier 2031. Cette date a 
ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ 
wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 
 
Parmi les 28 ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, 14 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ǘƻǘŀƭ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ t!55Φ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ situées dans les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƘŀǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŀǇǊŝǎ нломΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ h!t ŘŜ 
Béalencourt, Douriez, Grigny, Guisy, Le Quesnoy-en-Artois.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƘŀǎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ нлом ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ 
le cas des communes suivantes :  

- Auchy-les-IŜǎŘƛƴ ƻǴ ƭΩh!t AUC-п ŀ ŞǘŞ ǇƘŀǎŞŜ ŀǇǊŝǎ нлом Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩh!t 

AUC-1 soit réalisée à plus de 75%.  

- Hesdin-la-CƻǊşǘ ƻǴ ƭΩh!t a!w/-4 a été phasée après 2031.  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ h!t Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎΦ  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǳǊǎ ǇƘŀǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
chaque OAP par phase (avant ou après 2031) sont présentés dans le tableau ci-dessous. Les 
densités retenus pour le calcul du nombre de logements théoriques au sein des OAP sont les 
suivantes :  

- 30 logements par hectare dans les pôles structurants (Hesdin-la-Forêt, Marconnelle) 

- 28 logements par hectare dans les pôles intermédiaires (Maresquel Ecquemicourt , 

Campagne-les-Hesdin, Beaurainville) 

- 22 logements par hectare dans les pôles de proximités (Auchy-les-Hesdin, Blangy, 

Fillièvres) 

- 16 logements par hectare dans les autres communes rurales  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƴŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƛ ƭŜǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ 
prendre ces chiffres comme un maximum.  
Au total, le phasage est le suivantΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǾŜŎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ : 
 

 Superficies des OAP Nombre de logements théoriques 

Avant 2031 19,3 ha 398 

Après 2031 12,3 ha 230 

 
Comme le montre la cartographie ci-dessusΣ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ 
ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩIŜǎŘƛƴ-la-Forêt, de 
Beaurainville, de Campagne-les-IŜǎŘƛƴ Ŝǘ ŘΩ!ǳŎƘȅ-les-Hesdin. Comme indiqué 
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précédemment certaines opérations ont été identifiées dans les communes rurales ou dans 
les pôles secondaires mais celles-ci ont été phasées après le 1er janvier 2031.  
 
 
Synthèse des hypothèses et données ayant permis la définition du besoin en logements 
 

Le tableau ci-dessous permet de visualiser les différentes données, hypothèses et scénarios 
de développement envisagés par la collectivité dans le cadre de la planification territoriale. 
/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
un développement cohérent et adapté au territoire. 
 
Les principales hypothèses prises en compte sont les suivantes : 
¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ф ҈ Ł т ҈Σ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 

logements existant. 
¶ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜǊŀƛǘ Ł нΣм ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2040, traduisant une évolution démographique et sociétale. 
¶ Maintien de la proportion du parc de résidences secondaires, garantissant la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Croissance démographique de +1 %, reflétant une dynamique de population en légère 
augmentation. 

¶ Prise en compte des données foncières issues du diagnostic, incluant : 
o 903 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ t!¦ όtŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ ¦ǊōŀƛƴŜύ hors 

renouvellement urbain. 
o 303 logements récents ou en cours de construction. 
o 88 logements relevant du renouvellement urbain. 
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2008 2013 2019

A Nombre d'habitants 29429 29662 29602

B Nombre total de logements   = C + D + E 14779 15087 15525

C
Résidences principales occupées

(base de référence au 01/01/2019)
11780 12199 12521

D Nombre de résidences secondaires (01/01/2019) 2030 1677 1513

E Nombre de logements vacants 969 1211 1491

F Part des logements vacants en %    = E / B 6,56% 8,03% 9,60%

G
Nombre moyen d'occupants par logement sur la commune   

= A / C
2,50 2,43 2,36

H

J Nombre de résidences principales occupées en 2040

K

L Nombre de résidences secondaires en 2040 % RP 12%

M
Nombre de logements non vacants en 2040

(résidences principales occupées + résidences secondaires)

N
Nombre de logements vacants avec une part de 7% en 

2040
7%

O

P

T

U

V

X

Y

Nombre de logements potentiels au sein de la PAU (sites mobilisables et densifiables)

LE BESOIN TOTAL EN LOGEMENTS LIE A L'OBJECTIF DEMOGRAPHIQUE = I + K + N

L'impact foncier des objectifs d'urbanisation (prise en compte de l'emprise au sol des opérations 

d'urbanisation)

Nombre de logements prévus dans des projets en cours (PA et PC accordés) 303

LE BESOIN TOTAL EN LOGEMENTS LIE A L'OBJECTIF DEMOGRAPHIQUE = I + K +N

Taux de croissance projeté ---> 

1715916905

1201

 = A / G

1575

-290

   CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE ET MAITRISE DE LA VACANCE A 7%

2,10

211

Recensements population

14237

-296

1195

29898

141

Besoin en logements strictement lié au desserrement des ménages pour stabiliser le nombre 

d'habitants = (A / G) - C

29602

 + 1%

A horizon 2040

30046

 + 1,5%

30046

Evolution de la population

0%

1497

0%

29898

   ETAT DES LIEUX ET PRISE EN COMPTE DU DESSERREMENT DES MENAGES

Nombre d'habitants projeté ---> 

1268 1420

Nombre de logements vacants à déduire de l'objectif de production en logements pour 

observer un taux à 7% = M - D

1720

 +

17075

-308

 = (J+L)*(1+N)

Besoin en logements strictement lié à la croissance démographique projetée

= J - H - C

29602

1268

14096

1183

0

1703

PLUi CC7V - Projet de scénarios démographiques et de répartition des typologies de logements

14308

1729

Potentiel identifié pour les opérations d'ensemble en renouvellement urbain

1,5%1%

903

1420 1497

Besoin en logements sous forme d'opérations d'ensemble en extension    = T - U - V - X -26 126 203

88
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Justification du besoin en foncier économique 

 

Un contexte national propice à la réindustrialisation 

 
[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀŎǘǳŜƭ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ CŀŎŜ Ł ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
mondiales révélée par les crises récentes, de nombreuses entreprises cherchent à relocaliser 
leur production et à renforcer leurs capacités industrielles sur le territoire national. Dans ce 
ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ 
ou de soutenir ces initiatives de réindustrialisation. En effet, les entreprises locales et celles 
ǉǳƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
dédiées pour favoriser leur développement dans des conditions optimales, notamment en ce 
qui concerne les infrastructures de transport, la proximité des fournisseurs et des clients. 
Cette tendance nationale se fait également ressentir sur le territoire des 7 Vallées. Ainsi de 
grandes entreprises ou des groupes locaux, comme Nestlé Purina ou Eurovanille ont annoncé 
investir sur le territoire pour augmenter leur production et les embauches.  
 

La présence d'entreprises d'envergure nationale et internationale 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǘŜƭƭŜǎ 
que Nestlé Purina, La Campagne, Eurovanille, Fauconnier, DYKA France4, qui sont des acteurs 
économiques majeurs. Ces entreprises représentent des pôles de développement 
économiques importants pour la région, créant des emplois directs et indirects, et contribuant 
Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ leur croissance, ces entreprises 
nécessitent des espaces supplémentaires pour étendre leurs activités, notamment pour le 
stockage, la logistique et la manutention. Le manque de foncier économique disponible, 
ŎƻƳōƛƴŞ Ł ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭeur localisation dans des zones enserrées, 
pourrait freiner leur développement. Il est donc primordial de prévoir de nouvelles zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ł ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 
 

¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ǊŜƭŀƴŎŜǊ 

 
Avant la crise de la COVID-19, le territoire connaissait une dynamique de création 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭƭŜ-ci a du mal à repartir. Pour relancer cette 
dynamique, il est essentiel de proposer aux nouvelles entreprises des espaces où elles 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ 
vacants rend cette relance plus difficile, dΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ 
Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŘŀǇǘŞ ŜƴŎouragerait la création 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 
territoire. 
 

Une stagnation de l'emploi et des actifs en hausse 

 

 
4 Liste non exhaustive 
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.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǘŀƎƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ уллл ŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀ 
augmenté de manière significative, passant de 10 700 à près de 11 000 entre 2010 et 2021.  
 

 
Emploi et activité sur le territoire de la CC7V (Source : INSEE) 

 

 
tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ό{ƻǳǊŎŜ : INSEE) 

 
Cette augmentation a conduit à une situation où de nombreux actifs du territoire sont 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs extérieures pour trouver un emploi, 
engendrant des déplacements importants. Ainsi, en 2020, plus de 2000 actifs du territoire des 
т ±ŀƭƭŞŜǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŜǳȄ 
Baies en Montreuillois pour travailler. Il faut noter que le territoire voisin du Ternois connait 
le même phénomène et voit une part importante de ses actifs se rendre dans les territoires 
voisins pour travailler (CA Béthune ς Bruay ς Artois ς [ȅǎ wƻƳŀƴŜΣ /¦ ŘΩ!ǊǊŀǎΣ /! [Ŝƴǎ-Liévin). 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs pourrait permettre de réduire ces 
déplacements en rapprochant les lieux de travail des lieux de résidence. Cette dynamique 
serait également bénéfique pour lutter contre la précarité énergétique et l'isolement 
territorial, limitant ainsi la dépendance à la voiture et réduisant les impacts environnementaux 
associés aux trajets pendulaires. 
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Les flux internes et externes (Source : Plan de Mobilité Simplifié Ternois ς 7 Vallées) 

 

tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 
!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǘǊƻƛǎ 
scénario ont été étudiés. Lƭ ǎǳƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴκŜƳǇƭƻƛΦ  
 
Scénario 1 : Poursuite des tendances 
 
Ce scénario repose sur la continuité des dynamiques observées entre 2015 et 2021, avec un 
ǊȅǘƘƳŜ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǎƻƛǘ un maintien Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire avec une stabilisation de la population.  
Dans cette hypothèse, le ratio habitant/emploi continuerait à sΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ au 
même rythme que précédemment, atteignant 3,56 habitants par emploi en 2040. 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜs à la 
populationΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ. Ce scénario nécessiterait la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όŜƴǾƛǊƻƴ плл ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜύΦ  
 
Scénario 2 : Stabilisation du ratio habitant/emploi 
 
Ce scénario vise à maintenir en 2040 le ratio de 3,64 habitants par emploi constaté en 2021, 
ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όҌ200 emplois). 
/ŜǘǘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦΣ Ŝƴ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 
Scénario 3 : Un compromis entre les deux tendances 
 
Ce scénario intermédiaire prévoit un ratio habitant/emploi situé entre les deux précédents, 
soit 3,60 habitants par emploi, impliquant la création de 300 ŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩƛŎƛ нлплΦ 
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Il suppose une croissance économique majoritairement alimentée par les services à la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦΦ 
 

 
 
Les élus ont souhaité retenir le scénario tendancielle en se fixant un objectif ambitieux en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, à ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ et au machinisme agricole.  
 
/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ tƻǳǊ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜƭƭŜǎ 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
nécessaire de calculer la densité en emploi du territoire et de disposer de ratio de 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  
 
[Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό½!9ύ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нпл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs économiques 
sur le territoire (voir cartographie ci-dessous). Sur cette superficie, on peut légitimement 
ǊŜǘŜƴƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ рмпр ŜƳǇƭƻƛǎΦ Lƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
agricoles ni les services administratifs même sƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т 
Vallées). 
Avec ces informations, on conclut ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩǳƴŜ 
ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ  
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/ŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōŜǊǊŀƴǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ /9w¢¦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /9¢9 bƻǊŘ tƛŎŀǊŘƛŜΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ 
« 5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ». Cette étude date de 2013 
Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ 
ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎΩŞƭŝǾŜ ŘŜ мл Ł нл ŜƳǇƭƻƛǎ Ł 
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ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŎŜƭƭŜ-ci oscille entre 20 et 50 emplois 
Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous).  
 

 
 

Il faut noter que le tissu économique du territoire des 7 Vallées est principalement constitué 
de petites et moyennes entreprises (de 1 à 10 employés) principalement issues du commerce, 
des transports et des services divers (voir ci-dessous). Ces activités nécessitent souvent des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ  

 
 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ мн Ŝǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳ 
όǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎύΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎiers nécessaires 
ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .ƭŀƴŎƘŀǊŘΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
envisagée pour permettre une meilleure protection des espaces naturels).  
 

9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ communautaires 

 
[ŀ //т± ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ с ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜsΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ :  

- Belrem à Beaurainville 

- Fond de Liane à Beaurainville  

- Champ de Fresne à Campagne-les-Hesdin 

- Le Grand Tour à Hesdin-la-Forêt 

- Vallée Carrez à Hesdin-la-Forêt 
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- Champs Sainte-Marie à Hesdin-la-Forêt.  

 
¢Ǌƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ : ZA Belrem, ZA le Grand Tour et 
ZA Vallée Carrez avec un taux de remplissage compris entre 94% et 100%.  
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ½! Řǳ CƻƴŘ ŘŜ [ƛŀƴŜ Ŝǘ ƭŀ ½! 
Champs Sainte-Marie qui sont les plus récentes sont respectivement occupée à 54% et 65% 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎŜǎ ǘŀǳȄ 
de remplissage passent à 69% et 81%.  
 
!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜs des 7 Vallées sont remplies à 81%. 
{ƛ ƭΩƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ǇŀǎǎŜ Ł фл҈Φ 
!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ п Ł р Ƙŀ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Ce constat 
a conduit la collectivité à définir les projets de développement économique présentés ci-
après. 
 
[ΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŏƛ-
dessous.  
 

 
 

 
 

ZA ZA Le Belrem 
ZA Fond de 

Lianne 

ZA Champ de 

Fresne 

ZA le Grand 

tour 

ZA Vallée 

Carrez

ZA Champ 

Sainte Marie
TOTAL (m2)

TOTAL (m2) 182 175 75 654 106 372 41 517 8 180 114 440 528 338

TOTAL surface occupée (m²) 171 901 40 623 92 108 41 517 8 180 74 086 428 415

TOTAL surface disponible (m²) 10 274 23 278 0 0 0 21 378 54 930

TOTAL surface en cours de 

commercialisation (m2) 0 11 753 14 264 0 0 18 976 44 993

Taux de remplissage effectif 94% 54% 87% 100% 100% 65% 81%

Taux de remplissage en intégrant la 

commercialisation
94% 69% 100% 100% 100% 81% 90%
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Des besoins exprimés par les entrepreneurs locaux 

 
Ce besoin en matière de foncier économique est conforté par le retour des acteurs 
économiques du territoire.  
 
Les entrepreneurs locaux, consultés dans le cadre de démarches de concertation, ont exprimé 
un besoin important de foncier.  
 
En effet, dans le cadre des modalités de concertation, un questionnaire à destination des 
entreprises présentes sur le territoire a été envoyé en mai 2022 et relancé en mai 2023. Ce 
questionnaire avait pour objectif de connaître les besoins, les attentes et les contraintes des 
entreprises du territoire des 7 Vallées. 
[Ŝ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎŜƭƻƴ о ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ :  

1- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 
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2- 5ȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ όŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолύ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ 

besoin en foncier...) ; 

3- ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŀŎŎŝǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

environnementales, délocalisation...). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ тп ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
réceptionnées et traitées. 
 

 
Résultats partiels du questionnaire à destination des acteurs du territoire 

 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǳǊ ōŜǎƻƛƴ 
ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ōŃǘƛ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
bâtiments. Les répondants déclarent avoir besoin de foncier supplémentaires pour les 
stockages nécessaires à leur activités, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŜǳǊǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 
production.  
 
Lƭǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴǎŜǊǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
ou situés dans des zones où le foncier est limité. De plus, certains sites de développement sont 
mal situés, éloignés des principaux axes de transport, obligeant les poids lourds à passer par 
des zones résidentielles et augmentant les nuisances pour les riverains. Enfin, certaines 
entreprises cherchent à se relocaliser pour réduire leur impact environnemental (proximité 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎύ ƻǳ ǇƻǳǊ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ 
ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ 
bien situé. 
 
Dans le questionnaire transmis (voir modalité de concertation), les entreprises étaient invitées 
à estimer leur besoin en foncier en précisant les surfaces qui leur seraient nécessaires. En 
ŎǳƳǳƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ayant répondues auraient 
ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛŦ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ фΣп ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
des activités industrielles ayant besoin de foncier pour se relocaliser ou se développer. Bien 
ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘΣ ŎŜ ōŜǎƻƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
répondu au formulaire. De plus, certaines entreprises estiment ne pas avoir de besoin à court 
terme mais pourraient en avoir dans quelques années.  
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Un territoire excentré nécessitant une offre adaptée 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Řǳ ¢ŜǊƴƻƛǎΣ ŘŜ 
ƭΩ!ǊǊŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ Řǳ .ŞǘƘǳƴƻƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƛƭ 
Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜƴǘŞǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎΦ La concentration des activités 
au même endroit dans les agglomérations existantes pourrait conduire à des problématiques 
de mobilité et de circulation importantes, conduisant à un éloignement et un isolement des 
actifs du territoire des 7 Vallées.  
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻŦŦǊƛǊŀƛǘ ǳƴe 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
pour les entreprises et les travailleurs. Cela permettrait de développer une économie de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻŦŦǊŀnt de meilleures conditions 
aux entreprises locales. 
 

La demande croissante de foncier pour des filières spécifiques 

 
Le diagnostic montre que les activités économiques du territoire sont principalement 
concentrées autour de deux filières : le machinisme agricole et l'agroalimentaire. Ces secteurs 
nécessitent des espaces importants pour leurs opérations (stockage, manutention des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ hǊΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ /ƘŀƳǇ {ŀƛƴǘŜ-Marie à Hesdin présente déjà 
un taux de remplissage important, et le foncier disponible va se raréfier rapidement. De plus, 
les friches disponibles sur le territoire sont peu nombreuses et ont déjà été, ou sont en cours 
de reconversion. Cette situation illustre la nécessité de nouveaux espaces économiques pour 
répondre aux besoins de ces filières stratégiques et soutenir leur développement dans de 
bonnes conditions. 
 

Les objectifs nationaux de réindustrialisation 

 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ т ±ŀƭƭŞŜǎ ό//т±ύ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
depuis de nombreuses années. Ces acteurs économiques majeurs constituent un moteur 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire. Leur implantation durable témoigne non seulement de la qualité du cadre 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇpement. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŘŞŦƛǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘion aux 
mutations industrielles et environnementales. Ces évolutions sont indispensables pour 
renforcer leur compétitivité sur le marché national et international et garantir la pérennité de 
leurs activités sur le territoire. 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
objectifs stratégiques de maintien des emplois industriels et de renforcement des dynamiques 
ŘŜ ǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ, la CC7V contribue 
non seulement à la consolidation du tissu économique local. 
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Ces initiatives de réindustrialisation revêtent une importance capitale pour répondre aux 
besoins des actifs du territoire. En favorisant la création et la préservation des emplois à 
proximité des bassins de vie, elles permettent de limiter les déplacements domicile-travail, 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŎƻǶǘŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 5Ŝ 
ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 
activement à la lutte contre la précarisation économique et sociale qui touche certaines 
franges de la population locale. 
 
Les zones de développement retenues par la CC7V 

 
Le développement économique prévu au sein du PLUi des 7 Vallées est fondé sur les objectifs 
suivants :  

- Localisation des pôles économiques à proximité des polarités du territoire 

- 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǳȄ 

ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ : Campagne-lès-IŜǎŘƛƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ IŜǎŘƛƴ-la-

Forêt/Marconnelleκ[Ŝ tŀǊŎǉ Ł ƭΩŜǎǘΦ  

- Développement des activités économique à proximité immédiate des principaux axes 

de transports (RD 939).  

- Permettre le développement des activités économiques isolées mais pérennes à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

- 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  

Les zones de développement économique sont les suivantes :  
 

Commune Type de zone Superficie Phasage Justifications 

Marconnelle Extension de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝƴ 
bordure de la RD 939, 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles activités 
industrielles ou 
artisanales et disposer 
de foncier adapté pour 
la relocalisation 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
et de grande ampleur.  

5,6 ha 
A partir du 
1er janvier 

2031 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
a pour objectif de 
favoriser le 
développement 
économique autour 
du pôle Hesdinois en 
accueillant de 
nouvelles entreprises 
et en renforçant 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire. La 
collectivité entend, 
dans un premier 
temps, achever 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳent du 
secteur du Champs 
Sainte-Marie afin de 
consolider les 
infrastructures 
existantes et 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 
utilisation. Ce projet 
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ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
dynamique de 
structuration et de 
diversification de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
locale, avec pour 
ambition de stimuler 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ 
de renforcer le tissu 
entrepreneurial et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
services aux 
entreprises et aux 
habitants. 

Blangy-sur-
Ternoise 

Zone urbaine à 
proximité de la gare 

1,1ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴ 
terrains de stockage 
situés le long de la 
voie de chemin de 
ŦŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
réutiliser ces terrains 
déjà artificialisées 
pour y implanter des 
activités économique 
ou artisanales 
compatibles avec le 
caractère résidentiel 
du secteur.  

Blangy-sur-
Ternoise 

Zone urbaine à 
proximité de la voie 
ferrée 

0,9 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴ 
terrains de stockage 
situés le long de la 
voie de chemin de 
ŦŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
réutiliser ces terrains 
déjà artificialisées 
pour y implanter des 
activités économique 
ou artisanales 
compatibles avec le 
caractère résidentiel 
du secteur.  

Campagne-
les-Hesdin 

Extension de la zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
« Le Champ du 
Fresne » en bordure 
de la RD 939. 

4,4 ha 

Dès 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

avec un 
phasage 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
vise à renforcer le 
dynamisme 
économique sur la 
frange ouest du 
territoire en 
favorisant 



66 
 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles 
entreprises, tout en 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité des 
activités déjà 
présentes. Son 
aménagement 
permettra 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
foncier disponible, 
ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ 
investissements et 
de répondre aux 
besoins croissants 
des entreprises en 
matière 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
adaptées. En 
structurant le 
développement 
économique de 
manière cohérente 
et équilibrée, cette 
initiative contribuera 
à la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ł ƭŀ 
diversification du 
tissu économique et 
au renforcement de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire pour les 
acteurs économiques 
et les habitants. 
Par ailleurs, son 
positionnement à 
proximité immédiate 
de la RD 939 
constitue un atout 
majeur en termes de 
visibilité et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

Campagne-
les-Hesdin 

Comblement des 
terrains situés à 
proximité de la 

1 ha 
A partir du 
1er janvier 

2031 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
doit permettre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 
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Choucrouterie, le long 
de la rue de Buire. 

économiques sur la 
frange ouest du 
territoire, en 
continuité 
immédiate des 
activités existantes. 
Son ouverture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
ǇǊŞǾǳŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ 
2031 afin de 
permettre la 
réalisation de la zone 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
Campagne-les-
Hesdin citée ci-
dessus.  

Campagne-
les-Hesdin 

Zone 2AUe située le 
long de la route 
départementale 129 

5,2 ha 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
procédure de 
révision ou 

de 
modification 
du PLUi et 

étude 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Cette zone doit 
permettre 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ 
développement de la 
zone « Le Champ du 
Fresne ». Ce secteur 
situé à proximité des 
activités existantes 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 
deux fois deux voies 
présentent des 
caractéristiques 
intéressantes pour le 
développement 
ŘΩactivités 
économiques. 
Toutefois, cette zone 
est vouée à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
uniquement lorsque 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
1AUe de la commune 
de Campagne-les-
Hesdin seront 
viabilisées et 
remplie.  

Campagne-
les-Hesdin 

Zone 2AUe située le 
long de la route 
départementale 129 2,6 ha 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
procédure de 
révision ou 

de 
modification 

Cette zone doit 
permettre 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ 
développement de la 
zone « Le Champ du 
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du PLUi et 
étude 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Fresne ». Ce secteur 
situé à proximité des 
activités existantes 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 
deux fois deux voies 
présentent des 
caractéristiques 
intéressantes pour le 
développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques. 
Toutefois, cette zone 
est vouée à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
uniquement lorsque 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
1AUe de la commune 
de Campagne-les-
Hesdin seront 
viabilisées et 
remplie.  

Grigny/Le 
Parcq 

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
existante autour de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ hǇŀƭƛƴΦ 
Une partie de la zone 
est déjà destinée à la 
relocalisation de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Blanchard. Une autre 
partie doit permettre 
le développement de 
nouvelles activités en 
entrée de la RD 939. 

15,1 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
se justifie par sa 
vocation économique 
stratégique et par la 
nécessité 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 
développement des 
entreprises déjà 
implantées. Située 
autour de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ hǇŀƭƛƴΣ 
cette zone bénéficie 
ŘΩǳƴŜ Řȅnamique 
industrielle existante 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
renforcée par la 
proximité de la RD 
939. 
Une partie de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
déjà dédiée à la 
relocalisation de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Blanchard, 
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garantissant ainsi la 
pérennité de ses 
activités sur le 
territoire tout en 
optimisant son 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǳǘǊŜ 
partie de la zone a 
vocation à accueillir 
de nouvelles 
entreprises, 
contribuant ainsi à la 
diversification du 
tissu économique 
local et à la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 
Son positionnement 
en entrée de la RD 
939 constitue un 
atout majeur en 
termes de visibilité et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
cette zone permettra 
également 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
foncier économique 
et de structurer le 
développement du 
territoire de manière 
cohérente et durable. 

Marconnelle ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique située sur 
les anciennes terrains 
de la Sucrerie de 
Marconnelle 

3,4 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

Ces terrains sont 
situés sur les terrains 
en friche de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ {ǳŎǊŜǊƛŜ 
de Marconnelle. 
Cette zone doit 
notamment 
permettre 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
activités situées à 
proximité 
(Fauconnier) mais 
également permettre 
le développement de 
nouvelles activités 
économiques et 
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artisanales 
compatibles avec le 
caractère des 
constructions 
avoisinantes.  

Le Parcq Prolongement de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ¢ŜǊƴƻƛǎ 
Fermeture 

1,6 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

Au-delà de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
infrastructures de 
Ternois Fermeture, 
cette zone vise 
également à 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
activités 
économiques 
complémentaires, 
favorisant ainsi la 
diversification du 
tissu industriel et 
artisanal local.  
Située à proximité de 
la RD939, elle 
permettrait un 
raccordement 
directement aux 
grands axes de 
transport. 

Azincourt 
(défini 
comme pôle 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ 
sein du 
PADD) 

Terrains 
supplémentaires pour 
le développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
(Boulet BTP) 

0,7 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

La création de cette 
zone est 
indispensable pour 
permettre 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .ƻǳƭŜǘ 
BTP, déjà implantée 
sur les parcelles 
adjacentes. Elle 
permettra également 
de renforcer 
ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ 
soutenir le maintien 
et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
de favoriser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du 
territoire 



71 
 

Azincourt 
(défini 
comme pôle 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ 
sein du 
PADD) 

Terrains 
supplémentaires pour 
le développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
(Ringards) 

0,8 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

La création de cette 
zone est 
indispensable pour 
permettre 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ringards, 
déjà implantée sur 
les parcelles 
adjacentes. Elle 
permettra également 
de renforcer 
ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ 
soutenir le maintien 
et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
de favoriser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du 
territoire 

Gouy-Saint-
André (défini 
comme pôle 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ 
sein du 
PADD) 

Terrains 
supplémentaires pour 
les extensions de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Eurovanille.  

7,9 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

La création de cette 
zone est 
indispensable pour 
permettre 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Eurovanille, déjà 
implantée sur les 
parcelles adjacentes. 
Elle permettra 
également de 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ 
territorial de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ 
soutenir le maintien 
et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
de favoriser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du 
territoire 

Gouy-Saint-
André (défini 
comme pôle 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ 

Terrains 
supplémentaires pour 
le développement de 

2,4 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

La création de cette 
zone est 
indispensable pour 
permettre 
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sein du 
PADD) 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ŜōŜƭ 
Viandes. 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ŜōŜƭ 
Viandes, déjà 
implantée sur les 
parcelles adjacentes. 
Elle permettra 
également de 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ 
territorial de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ 
soutenir le maintien 
et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
de favoriser 
ƭΩŀttractivité 
économique du 
territoire 

Sainte-
Austreberthe 

Terrains 
supplémentaires pour 
le développement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Willemand. 

0,4 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

La création de cette 
zone est 
indispensable pour 
permettre 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Willemand, déjà 
implantée sur les 
parcelles adjacentes. 
Elle permettra 
également de 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ 
territorial de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ 
soutenir le maintien 
et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
de favoriser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du 
territoire 

Sainte-
Austreberthe 

Terrains 
supplémentaires pour 
le développement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tŜǳƎŜƻǘ 
en continuité du 
Champs-Sainte-Marie 

0,2 ha 
Dès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

La création de cette 
zone est 
indispensable pour 
permettre 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tŜǳƎŜƻǘΣ 
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et en bordure de la 
RD939.  

déjà implantée sur 
les parcelles 
adjacentes. Elle 
permettra également 
de renforcer 
ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ 
soutenir le maintien 
et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
de favoriser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du 
territoire 

Sainte-
Austreberthe 

Terrains 
supplémentaires pour 
le développement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5¸Y!Φ  

2 ha 

Dès 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

en deux 
phases 

La création de cette 
zone est 
indispensable pour 
permettre 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5¸Y!Σ 
déjà implantée sur 
les parcelles 
adjacentes. Elle 
permettra également 
de renforcer 
ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ 
soutenir le maintien 
et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
de favoriser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du 
territoire 

Vacqueriette-
Erquières 

Terrains 
supplémentaires pour 
le développement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

1 ha (en 
extension) 

Dès 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document 

La création de cette 
zone est 
indispensable pour 
permettre 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
existante, déjà 
implantée sur les 
parcelles adjacentes. 
Elle permettra 
également de 
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ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ 
territorial de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ 
soutenir le maintien 
et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
de favoriser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique du 
territoire 

Superficie totale sans zone 
2AUe 

54,9 ha 

Superficie totale avec zone 
2AUe 

62,7 ha 

 
Les sites de projet en termes de développement économique sont essentiellement localisées 
dans les deux principales polarités du territoire identifiées dans le cadre du Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ : Beaurainville/Campagne-les-Hesdin 
et Hesdin-la-Forêt/MarconnelleΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes (Sainte-Austreberthe) ou la mise à disposition de nouveau foncier pour des activités 
économiques plus conséquentes (Grigny/Le Parcq et Marconnelle).  
Certaines extensions sont également prévueǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ t!55 : 
Azincourt, Gouy-Saint-André, Le ParcqΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ό.ƻǳƭŜǘ .¢tΣ 9ǳǊƻǾŀƴƛƭƭŜΣ [ŜōŜƭ ±ƛŀƴŘŜύΦ  
!Ŧƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ 
des 7 Vallées ont fait le choix de phaser certaines opérations. Ainsi, toutes les zones de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōation du 
document. Le phasage des zones à urbaniser à vocation économique est le suivant :  
 

 
 
Au final, le projet de PLUi prévoit :  

- 11,6 ha de zones dédiées au développement économique en renouvellement urbain  
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- 39,6 ha de zones à urbaniser dédiées au développement économique 

- 3,7 ha de zone économique prévu en STECAL 

- 7,8 ha de zones 2AUe. 

Toutes les zones de développement économique nΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
agricole, naturel ou forestier. Ainsi, les zones UE de Blangy-sur-TernoiseΣ ŘΩ!ǳōƛƴ-Saint-Vaast 
Ŝǘ м!¦Ŝ ŘŜ ƭŀ {ǳŎǊŜǊƛŜ Ł aŀǊŎƻƴƴŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ Le détail 
de la consommation foncière est expliquée dans un paragraphe ci-après. 

 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ de manière individuelle ci-
dessous : 
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